
Attentive à faciliter la vie des familles, la Com-
munauté de Communes Carnelle Pays de
France a mis en place il y a maintenant trois
ans la Ronde de Carnelle. Celle-ci tourne
presque au maximum de ses capacités dans
les cinq villages de Baillet-en-France, Belloy-
en-France, Maffliers, Seugy et Saint-Martin-
du-Tertre.
En 2012, toujours dans ce même domaine
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des modes d’accueil de la petite enfance, nous participerons au bud-

get de fonctionnement des micro-crèches, déjà existantes à Montsoult,
Saint-Martin-du-Tertre et à celle de Viarmes qui ouvrira ses portes en sep-
tembre prochain.
Suite à l’étude diagnostique de 2011, des besoins d’accueil de notre terri-
toire, d’autres communes à leur tour ouvriront des micros-crèches au bud-
get de fonctionnement auquel nous participerons également.
Cette étude diagnostique établie avec le concours de la MSA (Mutualité
Sociale Agricole), était nécessaire au dépôt d’un nouveau dossier de sub-
ventions (au titre des investissements) auprès de la CAF (Caisse d’Allo-
cation Familiale) et du Conseil Général. Ce dossier que nous avions
programmé dès 2010 pour notre part, n’avait pas été retenu au titre d’une
subvention de contractualisation départementale.
Au final, l’effort de Carnelle Pays de France dans ce domaine du finance-
ment des budgets de fonctionnement de toutes les structures d’accueil de
la petite enfance, est conséquent. Il soulage d’autant celui des communes
dont 85% de la population féminine est salariée.
Nous n’oublions pas les scolaires : les classes sont accueillies à l’Abbaye
de Royaumont pour des journées et ateliers pédagogiques subvention-
nés par la Communauté de Communes, en partenariat avec la Fondation
du même nom ; ceux-ci recueillent un grand succès auprès des enfants et
professeurs. 
Le projet de faire de notre territoire un vrai bassin de vie avec emplois

locaux et nouveaux logements commence à prendre forme : dès 2012
nous recherchons des aménageurs pour la zone d’activités de l’Orme et
la friche Vulli. Cette dernière connaîtra pour 2012 et 2013 une dépollution
préalable des sols avec le concours de l’ADEME (Agence de l’Environne-
ment et de la Maîtrise de l’Energie) et de l’EPFVO (Etablissement Public
Foncier du Val d’Oise).
Pour la zone d’activités de la Croix Verte, le périmètre retenu sera plus
restreint qu’à l’origine et reste conditionné par le rythme d’avancement du
projet de l’autoroute A16 et de la requalification de la RN1.
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“L’année 2011 a, elle aussi, connu de nou-

veaux bouleversements.”

Les nouveaux dispositifs d’aides aux réseaux de voiries communales et com-

munautaires ARCC (aide au réseau de voirie communale et communautaire),

en remplacement de l’ancien dispositif TRASERR, proposés à partir de 2012

par le Conseil Général nous sont moins favorables. En effet, ils n’offrent plus

qu’une subvention à hauteur de 100.000 euros tous les 2 ans contre 300.000

euros tous les ans auparavant.

Le financement du fonctionnement des micro-crèches, après celle de la halte

garderie itinérante a aussi été prévu au budget 2012.

En conséquence, au vu de l’état d’avancement de nos projets et après ré-

flexion, il a été délibéré que les taux d’imposition additionnels 2012, ne soient

pas augmentés cette année.

FinancesFinances

Sécurité PubLique
Le projet d’une gendarmerie communau-

taire, sur les territoires de Viarmes, As-

nières-sur-Oise, est maintenant avancé

suite à la modification en cours du PLU

d’Asnières-sur-Oise. La recherche d’un

mandataire pour cette opération est en

cours pour 2012, afin de pouvoir établir

un dossier d’avant projet sommaire. Il

permettra le dépôt d’une demande de

subvention, plus que nécessaire, à la

poursuite de ce projet, auprès de la Ré-

gion et de l’Etat.

FiScALité
La dernière analyse des finances de notre

communauté, auditée par la direction des

finances publiques laisse apparaître dif-

férents points budgétaires intéressants

pour Carnelle Pays de France :

Des dépenses de fonctionnement de 128

euros par habitant, bien inférieures à la

moyenne régionale de 196 euros par ha-

bitant et nationale de 216 euros par habi-

tant.

Ceci est en partie dû au fait :

► Que le siège de la communauté est hé-

bergé sans frais, depuis sa création en

2004 à titre gracieux en l’hôtel de Ville de

la commune de Viarmes.

► Que les personnels administratifs, po-

lyvalents, y sont employés et rémunérés

à temps dévolu.

► Que les indemnités des élus commu-

nautaires ont été plafonnées depuis le

début à 60 % du montant maximum qui

leur est légalement dévolu.

► Et aussi, que les nouveaux services

d’aide à la petite enfance déjà créés, tels

la ronde de Carnelle, ont fait l’objet d’un

service externalisé.

Au fil des années donc, un souci constant

d’économies de fonctionnement qui n’am-

pute en rien la capacité d’activités des élus

et des services mais soulage notablement

le contribuable communautaire.

iNVeStiSSeMeNt
Cette analyse, souligne aussi, une ab-

sence d’endettement ainsi qu’une large

marge de manœuvre fiscale, car en dépit

d’une augmentation en 2011 des taux de

taxes additionnelles communautaires,

ceux-ci néanmoins, restent encore infé-

rieurs au taux moyen de ceux des com-

munautés de communes de mêmes ratios

et compétences.

Au total, se dessinent en 2012 des phases

pré-opérationnelles pour d’importants

projets communautaires mais qui devront

encore passer par le filtre des orga-

nismes de financement et des structures

de subventionnement, conjonction éco-

nomique oblige, pour à terme, engager

durablement l’avenir de Carnelle Pays de

France.

Raphaël Barbarossa

“
22

Fonctionnement

Investissement

Le mot du Président



L’Etablissement Public Foncier du Val

d’Oise (EPFVO) est propriétaire du site de

Vulli depuis le mois de décembre 2010.

Cette acquisition visait à la reconversion

du site pour un projet mixte, intégrant

une offre à destination des PME, compé-

tence de la Communauté de Communes

de Carnelle Pays de France, et une par-

tie à vocation d’habitat, compétence de

la commune d’Asnières-sur-Oise.

Une étude préalable réalisée tout au long

de l’année 2011 par le cabinet d’étude

l’Atelieract Urba a permis d’élaborer un

programme et des orientations d’aména-

gement du site, en prenant en compte  son

état environnemental : environ 6 000 m2 de

surface de plancher de locaux d’activités

économiques et au moins 60 logements,

dont 20 logements locatifs sociaux de-

vraient pouvoir être réalisés.

Une partie des bâtiments et des sous

sols en bon état pourrait faire l’objet

d’une réhabilitation dans le cadre de

cette reconversion.

L’objectif est de minimiser les coûts de

traitement de la pollution résiduelle tout

en rendant l’aménagement conforme aux

destinations futures.

Le plan de gestion conseille de mettre à

profit le temps disponible avant la réali-

sation effective des travaux d’aménage-

ment en menant une action de “venting”

(technique de ventilation des sols in situ)

pendant une durée d’au moins un an et

trois ans au plus.

Cette technique peu onéreuse, peut per-

mettre un abattement de plus de 80%

des polluants volatils présents dans le sol.

La Communauté de Communes assurera

la maitrise d’ouvrage de cette opération.

L’EPF du VO participera au financement

de ces travaux par une subvention à

hauteur de 20% limitée à 50 000 euros à

laquelle s’ajoutera une subvention de

l’ADEME de 40% du montant de ces

mêmes  travaux.

La Communauté de Communes comman-

ditaire des  travaux associera bien entendu

la commune d’Asnières-sur- Oise et

l’EPFVO à la consultation des entreprises

et au choix des prestataires, ainsi qu’aux

principales étapes du chantier  tout au long

de sa durée.

Enfin, par délibération du Conseil Commu-

nautaire en date du 29 février  2O12, le

Président a été autorisé à lancer un mar-

ché en procédure adaptée pour l’assis-

tance à maîtrise d’ouvrage pour

accompagner et conseiller la communauté

jusqu’à la concession d’aménagement  de

la zone de Vulli.

“Après un an d’étude, nous allons engager des travaux

de dépollution du site de Vulli.”

ZoneZone
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Cette démarche menée dans le cadre

d’une politique de développement dura-

ble forte a conduit après la réalisation

d’études préalables par la SEMAVO à

l’approbation du dossier de création de

ZAC en juillet 2008.

Ces études ont été actualisées en juin

2011 par le cabinet EXPERTISE UR-

BAINE en préalable au lancement de la

concession d’aménagement.

Les ambitions sont grandes concernant la

qualité de l’opération et ce notamment en

matière de démarche environnementale.

La ZAC de l’Orme doit être une opération

de référence en matière de paysage,

d’environnement et de performances

énergétiques à l’échelle communale et

communautaire.

A ce titre les orientations issues de la

charte de qualité environnementale, ar-

chitecturale et paysagère, qui a été réa-

lisée en 2009 devront être respectées

par le futur aménageur.

La ZAC s’étend sur une surface d’envi-

ron 12.3 hectares et est intégrée dans

les documents d’urbanisme règlemen-

taire (PLU  de Viarmes et POS de Belloy)

avec des orientations spécifiques.

Elle est aujourd’hui règlementée en zone

AUI, zone d’urbanisation future sous forme

d’opération d’aménagement d’ensemble à

vocation d’activités destinée à accueillir

des activités industrielles, artisanales,

commerciales ainsi que des bureaux.

Les grandes orientations en sont les sui-

vantes :

A  l’échelle communautaire :

• créer des emplois sur son territoire, en

développant notamment les PME-PMI et

artisans

• générer des ressources fiscales destinées

à améliorer les services aux habitants

• éviter le mitage de l’espace en ration-

nalisant le développement économique

A l’échelle du site :

• aménager dans un souci de développe-

ment durable et de respect du bio corridor

• atteindre une bonne performance envi-

ronnementale au regard de l’inscription

du projet dans le  Parc Naturel Régional

Oise Pays de France

• assurer l’intégration paysagère  de la zone

• améliorer la qualité de l’entrée de ville

de Viarmes

• intégrer les risques de ruissellement lors

d’orages afin de limiter le débit de rejet

vers le talweg du ravin de la Tempête

• gérer la totalité des eaux pluviales sur

le site avec des techniques alternatives

Principes de programmation : 

18 à 30 lots sur une surface commercia-

lisable de 11,2 hectares.

Une majorité de petits lots de 1 500 à

5 000 m2  pour permettre l’implantation

de PME-PMI.

L’aménagement de la ZAC sera très pro-

chainement confié à un aménageur. Il

aura la charge d’élaborer en partenariat

avec la collectivité le dossier de réalisation

de la ZAC que l’on peut résumer en  qua-

tre phases particulièrement importantes :

► la réalisation de l’ensemble des tra-

vaux d’aménagement prévus

► la rétrocession des ouvrages publics

après achèvement

► la commercialisation et la cession des

terrains aménagés

► la réalisation de l’ensemble des tâches

de coordination, de communication, de

gestion nécessaires à la bonne réalisa-

tion de l’opération

ZACZAC
Dans la perspective des pre-

miers travaux dans le cadre de

son aménagement, la Commu-

nauté de Communes s’est enga-

gée dans une réflexion  sur

l’extension de la Zone d’activités

communale de Viarmes.
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Projet d’Etablissement nautique

“Carnelle Pays de France participe au bon maillage des

voiries des 10 communes de son territoire.”

Après étude, il n’est pas donné suite à ce projet communautaire, entre Carnelle Pays de

France et Plaine de France Ouest. En effet, le coût financier du projet de réhabilitation de

la piscine de Domont-Ezanville étant trop élevé, la durée de remboursement trop longue

au regard de l’absence de centralité du projet, la Communauté de Communes Carnelle

Pays de France s’en est désengagée. Néanmoins, après de multiples démarches auprès

des piscines existantes environnantes, il a été possible de trouver encore, pour toutes les

classes ayant déjà une activité nautique, des créneaux horaires disponibles à des coûts

abordables pour les communes intéressées. 

Depuis 2007, nous avons procédé à des travaux de réfection an-

nuels et après une pause en 2011, rendue nécessaire par la

coordination préalable de travaux d’assainissement, au prin-

temps 2012 s’achève la réfection de la dernière tranche de tra-

vaux sur la route de Saint-Martin-du-Tertre à Viarmes pour un

coût de travaux de 98.870 euros Hors Taxes.

En partenariat avec la MSA un questionnaire

a été diffusé dans les boites aux lettres de tous

les foyers de la Communauté de Communes.

Nous remercions les familles qui ont participé

à ce sondage. Le diagnostic qui en sera fait

permettra d’ajuster l’offre en fonction des be-

soins exprimés sur le territoire intercommunal.

Les EPCI peuvent bénéficier d’une subven-

tion du Conseil Général sur l’investissement.

La Communauté de Communes prévoit de

participer au niveau des dépenses de fonc-

tionnement aux projets des communes pro-

posant un accueil des enfants du territoire

intercommunal.  

Les communes d’Asnières-sur-Oise, Baillet-

en-France, Belloy-en-France, Maffliers et

Viarmes sont intéressées par le projet.

“Le projet de développement des accueils “Petite

Enfance” prend peu à peu ses marques.”

PetitePetite

VoirieVoirie

Route de Saint-Martin-du-Tertre à Viarmes

Dans le cadre de notre parte-
nariat avec la Fondation
Royaumont et pour la se-
conde année, les élèves des
classes élémentaires CM1
ET CM2 ont pu visiter l’ab-
baye de Royaumont de
façon ludique.

Journées du Patrimoine :
Concert Dialogos le samedi 15 septembre à 17h30
Réservation au 01.34.68.05.50

Apprendre l’histoire et la vie
au Moyen Âge tout en
s’amusant

Quant à la dernière tranche de travaux route de Giez sur la

commune de Viarmes la réfection de cette chaussée déjà

très détériorée est prévue, second semestre 2012 dès réali-

sation des travaux d’assainissement sur ce même trajet.

Accueil Petite Enfance : 61 places
• Viarmes : multi-accueil Les P’tits Loups - tél. 01.30.35.36.56

• Saint-Martin-du-Tertre : micro crèche Le Petit Monde de Léopold - tél. 01.70.71.24.08

• Montsoult : halte-garderie Le Repaire des P’tits Loups - tél. 06.79.80.97.31

Pré-inscription jusqu’à la fin du mois de juin

La Halte-Garderie “La Ronde de Car-
nelle” poursuit son chemin. Avec au-

jourd’hui un taux de remplissage, en accueil

régulier, de près de 90 % certains jours de

la semaine, la halte-garderie itinérante a

bien rempli le rôle qui lui était assigné. La

commune de Saint-Martin-du-Tertre repré-

sente le tiers des enfants inscrits. Les com-

munes de Belloy-en-France et Maffliers

maintiennent leur demande à un niveau

élevé et relativement stable. Les demandes

provenant de la commune de Noisy-sur-

Oise restent importantes compte-tenu de la

taille de la commune et de son éloignement

géographique par rapport aux 5 points de

stationnement de la halte-garderie.

Halte-Garderie “La Ronde de Carnelle”
Tél.:06.68.63.01.95

55



InfoInfo

La Communauté de Communes
Carnelle-Pays de France regroupe
21 238 habitants, 10 communes sur
une  superficie de 56 km2 soit 379
habitants par km2. Ce territoire est
très apprécié pour la proximité de
pôles économiques et de zones
d’activités ainsi que par la richesse
de son patrimoine touristique et pay-
sager, également bien desservi par
de nombreuses  routes dont la Fran-
cilienne et la future A16 et par 5 gares
du Transilien.

“Notre mission première est de créer du lien entre nos

villages et d’informer sur les projets à venir.”

Véronique
Chevalier

Natacha
Ponte

Monique
Garnier

Grace
Ribeiro

Muriel
Le Jan

Carnelle Pays de France

Structure administrative
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Asnières-sur-Oise

Baillet-en-France

▪ 24 juin : véhicules anciens
▪ 9 septembre : brocante
▪ 21 octobre : fête médiévale

Belloy-en-France

Maffliers

Montsoult

Noisy-sur-Oise

Saint-Martin-du-Tertre

Seugy

Viarmes

Villaines-sous-Bois

▪ 13 mai et 11 novembre : brocantes
▪ 2 juin : fête du village
▪ 18 novembre, bourse aux vélos

▪ 12 mai : feu d’artifice
▪ 15-16 septembre : journées
du Patrimoine
▪ 7 octobre : brocante

▪ 23 juin : fête de la musique
▪ 16 septembre : brocante
▪ 13 octobre : soirée celtique

▪ 19 au 27 mai : exposition
de peinture
▪ 27 mai : brocante
▪ 23 juin : fête du village

▪ 29 juin : Val d’Oise Trophy
▪ 30 juin : feu d’artifice
▪ 14 juillet : pique-nique

▪ 12 mai : fête de la nature
▪ 16 juin : fête du village
▪ 7 octobre : brocante

▪ 17 mai : brocante
▪ 26-27 mai : fête du village
▪ novembre : tournoi d’ortho-
graphe

▪ 14 juillet : feu d’artifice
▪ 1er juillet : brocante
▪ novembre : festival de
chansons françaises

▪ 9 au 11 juin : fête du village
▪ octobre : brocante

Prochains Conseils Communautaires
Mercredi 30 mai

Mercredi 20 juin

Mercredi 26 septembre

Mercredi 19 décembre
à 20h30 en mairie de Viarmes (séances publiques)

www.cc-carnelle-pays-de-france.fr

La mission première de la Commission Communication et
Evolution est de mettre du lien entre nos villages et d’informer
de l’avancée des  projets communautaires par la mise en
ligne de contenus sur  son site internet, sur lequel vous pou-
vez notamment télécharger les comptes-rendus des Conseils
Communautaires.
Nous avons pu constater que chaque commune connait les
mêmes maux (incivilité, salubrité, pollution, …), une première
campagne de sensibilisation sur le thème “des déchets ca-
nins” créée  par Viarmes a été dupliquée sur les 10 com-
munes, d’autres thématiques pourraient également être
étudiées.

Cette année, nous avons souhaité mettre en valeur notre

structure administrative, indispensable et au combien ef-

ficace.



Au seuil de la nouvelle année, force est de constater qu’avec une
économie nationale en berne ou en quête de relance et un fort en-
dettement de l’Etat, les citoyens contribuables et les collectivités tra-
versent depuis quelques années une difficile période d’instabilité
fiscale et budgétaire. Impôts, taxes diverses et multiples demeurent
à charge des particuliers et des ménages. Refontes successives des
finances locales, transfert de charges, désengagements en cas-
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cades de l’Etat, des régions, des départements se font aussi au dépend des communes et des
communautés. Au final, les subventions sont à la baisse et les dotations de fonctionnement aux
collectivités seront réduites de 4,5 milliards d’ici à 2015. Et cette nouvelle disposition intervient
après les 8 milliards de transfert de charges occasionnés par la refonte de la TP en CET (taxe
professionnelle en contribution économique territoriale), réforme entrée en vigueur depuis 2011.
A laquelle dès 2012 est venue s’ajouter, la création d’un fonds de péréquation de solidarité com-
munale et communautaire représentant à terme jusqu’à 3% du budget. Et sans compter en
2013/2014 une charge budgétaire supplémentaire pour toutes les collectivités, dûe à la dernière
réforme du rythme scolaire, aussi nécessaire soit-elle par ailleurs.

Aussi, conscient des efforts fiscaux et budgétaires qui nous guettent tous encore et
dans l’attente du bilan financier définitif des opérations d’investissement déjà engagées, nous
avons décidé de ne pas augmenter le taux des taxes additionnelles communautaires en 2013,
tout en gardant néanmoins un cap. 

Participations actives au fonctionnement de multi-services utiles aux familles, tels les
différents modes d’accueil de la Petite Enfance sur le territoire de Carnelle Pays de France :
• Halte-Garderie Itinérante sur cinq communes
• Micro-crèche sur les communes de Montsoult, Saint- Martin-du-Tertre et Viarmes aujourd’hui,
demain sur celles de Baillet-en-France et de Belloy-en-France
• Maintien d’un partenariat pour les sorties scolaires et animations culturelles avec la Fondation
de l’Abbaye de Royaumont
• Subvention de fonctionnement allouée aux Syndicats d’Initiative et aux Offices de Tourisme
d’Asnières-sur-Oise, Saint-Martin-du-Tertre, Viarmes pour suppléer le Département

Poursuite d’un maillage pratique des petites voiries communautaires, avec réfection
des routes de Viarmes à Seugy et de la route des Princes cette année après celle de Giez l’an
dernier.

En 2013, réalisation d’un concours d’architectes en vue de la construction d’une gen-
darmerie communautaire sur le territoire de Viarmes et d’Asnières-Sur-Oise.
Choix d’un aménageur pour le développement de la Zone d’Activités de l’Orme dans le cadre
de la Charte Environnementale établie avec le Parc Naturel Régional, avec à terme, sinon de
nouvelles ressources, du moins, nombre d’emplois locaux dans un nouveau bassin de vie.

A l’horizon 2014, une  possible disparition de la friche industrielle de Vulli sur la com-
mune d’Asnières-sur-oise. Des travaux de dépollution par un procédé de venting y ont débuté
en 2012 et un aménageur sera choisi en 2013, avec la construction d’une part plus forte de lo-
gements afin d’équilibrer financièrement la partie d’activités prise en charge par la Commu-
nauté.

Au total des ambitions communautaires et des projets d’investissement à réaliser et à
maîtriser financièrement aux termes de bilans bien arrêtés et au gré des différentes réformes
budgétaires qui s’enchainent depuis 3 ans et dont les réalités fiscales s’imposeront à l’avenir
aussi bien aux ménages qu’à toutes les collectivités.
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“Les subventions s’amenuisent mais

nous poursuivons nos réalisations.”

FinancesFinances
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2012 qui vient de se termi-
ner aura connu des boule-
versements à l'échelon
national et par conséquent
avec des répercutions sur
les possibilités financières
de notre intercommuna-
lité. Comme pour nos
communes, les subven-
tions possibles s'amenui-
sent beaucoup. Malgré
cela nous poursuivrons
les programmes de réfec-
tion des voiries commu-
nautaires et d'aides au
fonctionnement des
halte-garderies sur nos
communes.

Les projets concernant
les zones de l'Orme et
Vulli se poursuivent,
mais, comme chacun le
sait, la conjoncture éco-
nomique ne favorise pas
l'implantation de nou-
velles entreprises. Les
études d'implantation
d'une nouvelle gendar-
merie sur Viarmes et
Asnières-sur-Oise conti-
nuent tout en préservant
les ressources de notre
intercommunalité afin de
ne pas pénaliser les au-
tres réalisations.

Cette année et bien que
les taux d'imposition
soient assez bas, nous
n'envisageons pas de les
modifier.
Ils seront les suivants :
taxe d'habitation (0,887%),
taxe foncier bâti (0,671%),
taxe foncier non bâti
(3,36%), taxe CFE (Coti-
sation Foncière des En-
treprises) (0,804%).



La Communauté de Communes Carnelle Pays
de France s’est engagée dans une réflexion sur
l’extension de la Zone d’Activités Communale de
Viarmes (ZAC). Cette démarche menée depuis
plusieurs années dans le cadre d’une politique
de développement durable forte, a conduit,
après la réalisation d’études préalables par la
SEMAVO et les Bureaux d’Etudes CEDRE, BUR-
GEAP et COLAS, à l’approbation du dossier de
création de ZAC.
Nous serons probablement  rapidement en capa-
cité de signer une concession d’aménagement,
actualisée en juin 2011 par Expertise Urbaine, en
vue de la réalisation de la ZAC de l’Orme à vo-
cation économique.
Les  ambitions de la Communauté de Communes
sont grandes concernant la qualité de l’opération
et doivent s’inscrire dans le cadre d’une dé-
marche environnementale. 
La ZAC de L’Orme doit être une opération de ré-
férence en matière de paysage, d’environnement
et de performances énergétiques à l’échelle com-
munautaire. 
Les orientations, issues de la charte de qualité
environnementale, architecturale et paysagère
réalisée en 2009, devront être respectées par le
futur aménageur.

Les grandes orientations d’aménagement

Ce projet s’est forgé sur des principes urbains et
environnementaux directeurs.

A l’échelle communautaire :

• créer des emplois sur notre
territoire en développant les
PME, PMI et artisanats
• générer des ressources fis-
cales destinées à améliorer
des services aux habitants
• éviter le mitage de l’espace
en rationnalisant le développe-
ment économique

A l’échelle du site :

• aménager dans un souci de
développement durable et de
respect du bio-corridor
• atteindre une bonne perfor-
mance environnementale, pay-
sagère et architecturale au
regard de l’inscription du projet
dans le Parc Naturel Régional
Oise Pays de France

“Nous serons probablement rapidement en capacité

de signer une concession d’aménagement.”

ZACZAC
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• assurer l’intégration paysagère de
la zone
• participer à la qualité de l’entrée de
ville de Viarmes
• intégrer le risque de ruissellement
lors d’orages afin de limiter le débit
de rejets vers le ravin de la Tem-
pête
• gérer la totalité des eaux pluviales

Actuellement en cours de consulta-
tion, la signature d’un traité de
concession pourrait intervenir d’ici la
fin de ce premier semestre.

Les missions de l’aménageur

sont nombreuses :

• acquérir les terrains et en assurer
le portage jusqu'à leur cession
• obtenir les autorisations adminis-
tratives nécessaires
• réaliser l’ensemble des travaux
d’aménagement prévus au dossier de
réalisation, concourant à l’opération
• rétrocéder les ouvrages publics
après achèvement des travaux réa-

La Zone d’Activités Communale s’étend sur une surface d’environ 12.3 hec-

tares et se situe sur les Communes de Viarmes et de Belloy-en-France.

lisés sous maîtrise d’ouvrage du
concessionnaire
• commercialiser et céder les ter-
rains ainsi aménagés
• sélectionner avec la collectivité les
entreprises qui s’implanteront dans
la Zone d’Activités
• informer la collectivité et les habi-
tants sur l’avancement de l’opéra-
tion

Dans  un contexte économique parti-
culièrement difficile, la Communauté
de Communes  reste déterminée sur
les objectifs initiaux de cette Zone
d’Activités qui sont d’y accueillir  des
entreprises petites et moyennes de
qualité dans le cadre privilégié de
notre environnement et sans nui-
sance routière pour nos entrées de
ville.
Un objectif difficile certes mais que
la Communauté de Communes
saura réaliser dans l’intérêt  de l’en-
semble de nos populations.
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près de 2,7 hectares en plein
tissu urbain d'Asnières-sur-
Oise.

Les activités industrielles dé-
veloppées sur le site ont né-
cessité l’utilisation de
nombreux produits polluants
comme des hydrocarbures,
des solvants, des phtalates,
stockés dans des cuves ou
dans des fûts.
A ce titre, le site était classé

selon la réglementation des
ICPE (installations classées
pour la protection de l'environ-
nement) et est suivi par la pré-
fecture et les services de la
DRIEE, anciennement la
DRIRE (Direction Régionale
de l’Industrie, de la Recherche
et de l’Environnement).
Entre 1994 et 2008, ces ser-
vices ont demandé à l’ancien
industriel des travaux de mise
en sécurité du site (évacuation
de fûts et déchets abandon-
nés, élimination de transfor-
mateurs électriques), des
études de la qualité du sous-
sol et un suivi de la qualité des
eaux souterraines.

Une volonté de recon-

quête

Les bâtiments laissés à l’aban-
don se sont fortement dégra-

44

Naissance d’une friche

Vers 1840, une modeste fa-
brique s’implante à Asnières-
sur-Oise.
Elle connaît, quelques années
durant, diverses activités.
En 1862, un industriel parisien
s’installe pour entreprendre la
fabrication d’articles en caout-
chouc et la confection d’imper-
méables. Il passe rapidement
à la fabrication de jouets.
Dans les années 1950-60,
l’entreprise couvre une super-
ficie de plus de 6 hectares sur
laquelle s’étendent 30 000 m2

de bâtiments : près de 700
personnes y travaillent. L’acti-
vité comprend la production
de jouets en caoutchouc, en
plastique et des fabrications
industrielles, parmi lesquelles
les ballons sondes destinés à
la météorologie, pour l’étude
des couches supérieures de
l’atmosphère. L’usine produit 4
millions de jouets par an. C’est
la plus grande entreprise fran-
çaise de jouets en caoutchouc
et de ballons.
Au début des années 70, la
firme est frappée par la crise
pétrolière.
En 1981, c’est le dépôt de
bilan. La société passe sous le
contrôle des établissements
Vullierme (Vulli). L’activité est
regroupée dans la partie
“Nord" de l’usine, la partie
"Sud" accueillant de nouvelles
entreprises. Une trentaine de
personnes continue à produire
un million de jouets par an,
dont la renommée girafe “So-
phie”. L’activité s’arrête en
1993 et laisse une friche de

ZoneZone
Les travaux de
dépollution du
site sont en
cours de réali-
sation depuis
fin 2012.

dés au fil du temps. Face à cette si-
tuation dommageable en termes
d'urbanisme, de développement
économique, d'environnement et
de sécurité, la Commune d'As-
nières-sur-Oise, la Communauté de
Commune Carnelle Pays de
France et l’Etablissement Public
Foncier du Val d’Oise soutenus par
le PNR (Parc Naturel Régional) et
l’ADEME, ont souhaité acquérir le
site pour y développer des locaux
commerciaux, des activités et des
logements.

Les premières études

Le projet d’aménagement du site
Delacoste-Vulli est un projet ambi-
tieux de reconversion d’une friche
urbaine polluée ; la Mairie d’As-
nières-sur-Oise et la Communauté
de Communes  se sont attachées
à intégrer la gestion de la pollution
des sols dès le démarrage des
études urbaines.
Des études de pollution du site
complémentaires aux études anté-
rieures réalisées par l’ancien indus-
triel ont été réalisées en été 2011
par le bureau d’Etudes BURGEAP. 
Ces études ont montré une pollu-

tion des remblais superficiels par
des PCB, hydrocarbures et mé-
taux lourds et une pollution ga-
zeuse importante du sous-sol,
essentiellement par des solvants
chlorés (COHV). 
La prise en compte de ces don-
nées par le cabinet d’urbanisme
ACT URBA lui a permis de propo-
ser un projet d’aménagement com-
patible avec les différentes
contraintes de pollution opposa-
bles du point de vue sanitaire pour
les futurs usagers du site, loge-
ments et activités artisanales et
d’en cibler mieux les respectifs
coûts de dépollution. 
Dans une démarche de gestion
durable du site, il a été proposé
d’assainir le sous-sol en mettant
en place un dégazage de celui-ci
par venting. 
Ce principe de traitement permet-
tra de commencer la dépollution du
site tout en préservant la possibilité
d’interventions sur le site (comme
des démolitions pour la mise en sé-
curité du site par exemple). 

Principe d’une installation de venting (source ADEME)

Le principe du venting est de pomper l’air contenu dans le sol et chargé

de polluants et de le filtrer en surface. Il s’agit d’une technique robuste,

largement utilisée et simple à mettre en œuvre. Le pompage de l’air

contenu dans le sol se fait au moyen de tubes crépinés de faible diamètre

(quelques centimètres) équipant les forages dans sol, appelés aiguilles

ou puits. Ces aiguilles ou puits sont branchés sur un réseau de canalisa-

tions reliées à un système d’aspiration et à un filtré (par exemple, sur

charbon actif) avant le rejet à l’atmosphère.  

La mise en route de la dépollution

La société GTS a été retenue en automne 2012 pour réaliser la mise en
place du venting, sous maîtrise d’œuvre de BURGEAP.
Le traitement, en cours d’installation, consiste à implanter 46 aiguilles
d’extraction à 4 mètres de profondeur réparties sur les zones les plus pol-
luées. La durée prévisionnelle du traitement est d’un an.

Montant des travaux : 158 039,70 € HT

Financements :

• Communauté de Communes Carnelle Pays de France 40%
• ADEME 40%
• EPFVO 20%



“La halte-garderie itinérante et la micro-crèche de Saint-

Martin sont deux modes d’accueil complémentaires.”

Halte-garderie itinérante “La

Ronde de Carnelle”

La fréquentation enregistrée à la
halte-garderie itinérante (HGI)  s’est
un peu ralentie même si le taux de
remplissage reste à un niveau élevé
satisfaisant, soit 81% en moyenne
sur les cinq derniers mois d’activité.

La demande des familles reste im-
portante, principalement en prove-
nance de Saint-Martin-du-Tertre et
Belloy-en-France et continue à se re-
nouveler d’année en année en fonc-
tion des départs des enfants de 3 ans
vers l’école maternelle.

La coexistence des deux modes
d’accueil sur Saint-Martin-du-Tertre
depuis début 2012, micro-crèche ou-
verte cinq jours par semaine de 7h à
19h et halte-garderie itinérante (HGI)
le vendredi de 8h45 à 16h45, montre
qu’il n’y a pas de concurrence directe
entre la micro-crèche et la halte-gar-
derie, compte-tenu d’une demande
très forte sur la commune pour des
besoins très variés en accueil (de 1
à 5 jours consécutifs). Ces deux
modes de garde sont complémen-
taires. En outre, ils complètent égale-
ment l’accueil proposé par les
Assistantes Maternelles dont la capa-
cité d’accueil n’a pas diminué.

Halte-Garderie

Tél.: 06.68.63.01.95

PetitePetite

Selon les effectifs, il est possible
d’être inscrit dans plusieurs com-
munes. Tous les enfants de la Com-
munauté de Communes peuvent
avoir accès à cet accueil itinérant. 
Chaque jour, le camion de “La Ronde
de Carnelle” transporte tout le maté-
riel nécessaire à l'accueil.

Ci-dessous quelques chiffres relatifs
au fonctionnement de la halte-garderie
itinérante :

• 41 enfants sont inscrits à la halte-
garderie itinérante à fin juillet dont 40
enfants en contrat d’accueil régulier
et un seul en accueil occasionnel.
L’effectif est resté stable par rapport
au semestre précédent.

• 45 enfants ont été prévus pour la
rentrée de septembre dont 27 nou-
veaux.
• la répartition des inscrits par com-
mune traduit toujours une forte repré-
sentation des communes de
Saint-Martin-du-Tertre et de Belloy-
en-France (plus de 50% de l’effectif
total).

• le taux de remplissage hebdoma-
daire moyen est en hausse de 1,5
points par rapport au semestre pré-
cédent à 93,1% et en baisse de 2
points par rapport à la même période
en 2011.

La convention signée entre la Com-
munauté de Communes et la société
prestataire HGI développement pren-
dra fin le 31 août 2013. Un appel
d’offres sera prochainement lancé.
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Micro-crèches

Pour répondre aux besoins des familles, la Commu-
nauté de Communes Carnelle Pays de France par-
ticipe financièrement au fonctionnement des
différentes structures.

Une convention a été signée avec les communes de
Viarmes, Belloy-en-France, Baillet-en-France et
Saint-Martin-du-Tertre pour l’accueil collectif petite
enfance.

• Viarmes : multi-accueil “Les P’tits Loups”

Tél.: 01.30.35.36.56

• Saint-Martin-du-Tertre : micro crèche “Le Petit

Monde de Léopold”

Tél.: 01.70.71.24.08

• Montsoult : halte-garderie “Le Repaire des P’tits

Loups”

Tél.: 06.79.80.97.31

Parcours pédagogiques

Pour la troisième année consécutive, la Communauté
de Communes participe au financement des parcours
pédagogiques culturels pour les classes primaires de
CM1 et CM2.

Le projet culturel comportait trois formules : 

• Patrimoine médiéval

• Patrimoine et musique médiévale : musique et
danse des troubadours

• Patrimoine et musique médiévale : conte et mu-
sique du Moyen-Âge

nombre
d’heures

taux de
remplissage

lundi
(Seugy)

mardi
(Maffliers)

mercredi
(Baillet)

jeudi
(Saint-Martin)

(Belloy)

vendredi
(Saint-Martin) total

81 84 77 87 90 419

90,00% 93,30% 85,60% 96,70% 100% 93,10%



InfoInfo

La communauté de communes permet de mutualiser des
moyens notamment financiers pour la mise en place d’actions
et de projets qu’une commune seule ne peut réaliser.
Son action a un impact sur le quotidien de la population du ter-
ritoire à travers notamment : la collecte des ordures ménagères,
l’aménagement des voiries, le soutien à l’action sociale et cultu-
relle, le développement économique.

Défendons ensemble notre environnement

“Notre mission : mettre nos moyens en commun, réfléchir

à des enjeux qui dépassent le cadre communal”
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Asnières-sur-Oise

Baillet-en-France

Belloy-en-France

Maffliers

Montsoult

Noisy-sur-Oise

Saint-Martin-du-Tertre

Seugy

Viarmes

Villaines-sous-Bois

“Carnelle Pays de France participe au bon maillage

des voiries des 10 communes de son territoire.”

Route de Giez, une fois les travaux d’assainissement réalisés
par la commune de Viarmes, la dernière tranche de travaux de
réfection de voirie (845 mètres) a été enclenchée pour un mon-
tant de 196 760 € HT. La réception des travaux a eu lieu le 2 août
2012.

Cette année ce seront la route des Princes à Asnières-sur-
Oise/Viarmes et la route de Seugy à Viarmes qui feront l’objet
d’une réfection. Le choix du Bureau d’Etudes est en cours et l’ap-
pel d’offres pour le choix de l’entreprise aura lieu début juin pour
des travaux d’une durée prévue de deux mois.

VoirieVoirie

2013 verra aussi le début des travaux d’entretien des voi-
ries communautaires par la Communauté de Communes
Carnelle Pays de France.

En 2012, nous
avions lancé une
campagne de com-
munication sur le
ramassage des dé-
jections canines
qui a eu un réel im-
pact sur la popula-
tion.

Cette année, la
commission Com-
munication et Evo-
lution lance une
nouvelle campagne
d’affichage sur les
dépôts sauvages :
une plaie pour nos
villages.
Objectif : sensibili-
ser et marquer les
esprits.



La Lettre de Carnelle comme toujours en
cette période, est pour nous l’occasion de
dresser le bilan d’activités communautaire

de l’année écoulée et d’esquisser aussi en
perspective, nos projets pour les suivantes et
pour 2014 horizon électif oblige, que pour les
projets déjà engagés.

La Lettre

Asnières-sur-Oise / Baillet-en-France / Belloy-en-France / Maffliers / Montsoult / Noisy-sur-Oise / Saint-Martin-du-Tertre / Seugy / Viarmes / Villaines-sous-Bois

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
Printemps 2014

En 2013/2014, nous contribuons au fonctionnement d’of-
fres d’accueils diversifiés de la petite enfance.

La Ronde de Carnelle évoluant sur les cinq communes
de Baillet-en-France, Belloy-en-France, Maffliers, Saint-Martin-du-
Tertre, Seugy accueille une cinquantaine d’enfants.

Les deux crèches de Montsoult, Viarmes et les deux
micro-crèches de Saint-Martin-du-Tertre et Belloy-en-France en
2014 offrent déjà 100 places et plus demain avec l’ouverture de
celle de Baillet-en-France.
Ainsi cette action communautaire en direction de la petite enfance
vient-elle utilement compléter les offres d'accueils communaux
déjà engagés au fils du temps avec :

La présence de quatre R.A.M. (Relais d’Assistantes Ma-
ternelles) sur les communes d’Asnières-sur-Oise, Maffliers, Mont-
soult, Viarmes qui offrent points de rencontres, échanges,
formation à quelques 170 assistantes maternelles du territoire
Carnellois et qui sont à même d’accueillir près de 600 bambins.

Le financement de quatre centres de loisirs aux pôles
de Montsoult, Asnières-sur-Oise, Saint-Martin-du-Tertre et
Viarmes qui proposent quant à eux, à ce jour, près de 300 places
de proximité pour les mercredis, petites et grandes vacances aux
plus de 3/4 ans.

Et à l’heure de la mise en application de la Réforme des
Rythmes Scolaires, le rappel de toutes les possibilités d’accueils
extra-scolaires communautaires présentes sur le territoire de Car-
nelle, nous a semblé une information dès plus utile pour nombre
de parents légitiment préoccupés par la rentrée prochaine. En
pratique, toutes offres confondues, ceux sont plus de 1 000
places d’accueil extra-scolaire diversifiées à destination des
jeunes Carnellois de moins de 15 ans.

En 2013/2014, nous développons aussi une politique
culturelle, en direction des élèves de 28 classes d’élémentaire
et de maternelle à travers des sorties et ateliers pédagogiques
réalisés en partenariat avec la Fondation de l’Abbaye de Royau-
mont, pour plus de 2 000 jeunes visiteurs à ce jour et pour les
collégiens de Montsoult en 2014, par un partenariat de forma-
tion artistique avec la Fondation de l'Abbaye de Maubuisson.

Et nous subventionnons aussi par ailleurs, les trois offices
de Tourisme communautaires d’Asnières-sur-Oise, Saint-Martin-du-
Tertre et Viarmes.

En 2013-2014, dans un autre domaine, celui d’un pratique
maillage des petites voiries communautaires, nous avons déjà pro-
cédé ce jour, à la remise en état de plus de 15 kilomètres de voirie.

En 2013, à celle de la Route de Giez entre Viarmes et
Seugy ainsi qu’à celle de la Route des Princes, sur les communes
d’Asnières-sur-Oise/Viarmes et la Forêt de Carnelle vers Saint-
Martin-du-Tertre. C'est un très vieil itinéraire, dès plus touristique
et qui figure déjà sur la carte de Cassini du XVIIIème siècle. Et cette

année, nous prenons en charge la réfection des voiries de desserte
des gares et parkings pour les usagers de la SNCF.

En 2013-2014, en matière de sécurité et prévention de
la délinquance en milieu rural que beaucoup d’entre nous ont mal-
heureusement déjà expérimenté à leur dépend, prend corps le projet
d’une première future Gendarmerie Communautaire. Mieux im-
plantée et vite déployable en limite de Viarmes/Asnières-sur-Oise la
nouvelle brigade couvrira sept communes dont Asnières-sur-Oise,
Belloy-en-France, Noisy-sur-Oise, Saint-Martin-du-Tertre, Seugy,
Viarmes et Villaines-sous-Bois. Au Printemps 2014, un achat de ter-
rain et la désignation d’un mandataire donnent un ferme coup d’en-
voi à cette opération.

En 2013-2014 : Quid du développement des zones
d’activités économiques :
En 2013, la friche industrielle VULLI sur Asnières-sur-Oise a fait
l’objet d’une dépollution préalable avant travaux.
En 2014, elle disparaît pour laisser place au coup d’envoi d’un
nouveau quartier d’habitat et de petites activités de services.
Il est à souligner à terme pour cette opération un bon équilibre
financier et sans reste à charge pour le budget communautaire.

Zone de l’ORME : au printemps 2014, bouclage des
dossiers réalisation de ZAC et, à l'automne, fin de D.U.P. et
pleine propriété. Aménagement et premiers P.C. en 2015/2016,
pour à terme, de nouvelles ressources financières et nombre
d’emplois sur site. Une plaquette de pré-commercialisation réali-
sée en partenariat avec le CEEVO est déjà diffusable et pour cette
opération, au vu des derniers bilans, se dessine aussi à court
terme un équilibre financier plus favorable.

Quant à la prise en charge du développement de la zone
d’activités de La Croix-Verte, en liaison avec le Conseil Général,
nous sommes comme tous, en attente du prolongement de l’Auto-
route A16, prévu à l'horizon 2016/2017, aux dernières nouvelles ...

Enfin en 2013-2014 en matière de fiscalité addition-
nelle communautaire, au vue de l’état d’avancement des projets
engagés et dans un contexte économique difficile, fait de trans-
ferts de charges et taxes diverses au dépend des ménages et des
collectivités, nous avons décidé de ne pas augmenter leurs taux.
Ils restent parmi les moins élevés dans la strate des communau-
tés de même niveau de population que Carnelle.

A l’avenir, il nous faut anticiper aussi en terme de budget
comme de projets, le désengagement annoncé et déjà amorcé de
toutes les instances contributives : Etat, Région, Département.

Quant aux nouveaux conseillers communautaires
élus pour la première fois en 2014 au suffrage universel, ils
auront aussi à prendre en compte, une péréquation inter-dépar-
tementale Ile-de-France, une contribution fiscale supplémentaire
générable par la création de la nouvelle métropole du Grand Paris,
à gérer la multiplicité des interlocuteurs auprès du Conseil Général
dû au nouveau découpage cantonal en trois parties et peut-être
aussi réfléchir à l'avenir au regroupement des Intercommunalités
pour un temps suspendu et si l'Etat l'impose à plus ou moins long
terme, ainsi qu’à son indissociable corrolaire d'ajustement, le plus
souvent à la hausse, des compétences comme de la fiscalité ...
Beaucoup d’incertitudes pour de vastes enjeux, donc à très bien
peser, après mûres réflexions et sans obligations ou précipitations ...

www.cc-carnelle-pays-de-france.fr
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“Cette année encore, nous ne modifierons
pas les taux d’imposition.”

FinancesFinances

2013 à l'instar de 2012
n'aura pas amélioré l'état
des finances à l'échelle de
la nation et par conséquent
nos propres possibilités.
Malgré cela nous continue-
rons les programmes de
réfection des voiries com-
munautaires et l'avance-
ment des grands projets.

Nous avons avancé dans
l'étude de la Zone de
l'Orme de façon concrète.
Désormais, le projet est
bien structuré, l'horizon se
dégage, reste à trouver et
convaincre les sociétés de
venir s'implanter dans
cette zone.

Quant à la gendarmerie,
les premiers appels d'of-
fres viennent d’être lancés.
Les formalités administra-
tives sont désormais prati-
quement résolues.

La dépollution de la Zone
Vulli est terminée et les
projets de construction
sont désormais étudiés
avec la municipalité d'As-
nières-sur-Oise.

Cette année encore, nous
ne modifierons pas les
taux d'imposition qui seront
les suivants :

▪ taxe d’habitation : 0,887%
▪ taxe foncier bâti : 0,671%
▪ taxe foncier non bâti :
3,36 %
▪ taxe CFE (cotisation fon-
cière des entreprises) :
0,804%



Si en effet, nous n’avons pas comme nous
en avions l’objectif, arrêté le choix du futur
aménageur en 2013, les candidatures re-
çues ne correspondant pas totalement à nos
attentes, décision fut prise d’engager une
mission de maîtrise d’œuvre pour la consti-
tution du dossier de réalisation de ZAC.

Nos ambitions sont grandes sur ce dossier
concernant ses qualités environnementale,
paysagère et architecturale ; compte tenu de
sa proximité aux axes de dessertes structu-
rants, de sa localisation au sein du PNR, de
sa situation d’entrée de ville en limite d’ur-
banisation, de la présence de corridors et de
grands paysages.

Le dossier de réalisation de ZAC est un do-
cument qui permet la mise en œuvre de
l’opération d’aménagement sur le terrain en
définissant les conditions techniques, opé-
rationnelles et financières de la phase d’exé-
cution des travaux.

Il s’agit de définir le programme précis des
équipements publics à réaliser, le projet
global d’implantation des constructions

“L’année 2014 sera une année importante pour le
futur Parc d’Activités de l’Orme.”

ZACZAC
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dans le périmètre, les modali-
tés prévisionnelles de finance-
ment de l’opération.
Deux équipements publics d’in-
frastructure accompagneront
cet aménagement :

▪ réalisation d’un giratoire sur la
RD 909Z, entrée du parc d’ac-
tivités,

▪ aménagement d’une liaison
piétonne le long de la RD 909Z
jusqu’au giratoire RD 909/RD
909Z.

Vous trouverez ci-dessous
copie de la plaquette de pré-
commercialisation réalisée par

la communauté de
communes en relation
avec le CEEVO (Co-
mité d’Expanson Eco-
nomique du Val
d’Oise) avec un plan
global d’implantation
actuellement envi-
sagé des futures par-
celles.
Enfin, la communauté
de communes aura
par l’intermédiaire de
l’Établissement Public
Foncier du Val d’Oise
(EPFVO) la maîtrise
totale de l’emprise
foncière avant la fin
de l’année 2014.

2015 pourra dans ces
conditions voir arriver
les premières entre-
prises dans la zone
d’activités.



Une futureUne future
gendarmeriegendarmerie
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Suite à l’inscription de la friche industrielle
Delacoste-Vulli dans le schéma départe-
mental de développement des territoires
du Val d’Oise dans les zones d’activités à
revitaliser et à développer, la Commu-
nauté de Communes Carnelle Pays de
France créée le 1er janvier 2004, a intégré
la friche Delacoste-Vulli dans ses compé-
tences obligatoires - développement éco-
nomique - et l’intérêt communautaire.

C’est suite à la présentation par le pro-
priétaire vendeur de la déclaration d’inten-
tion d’aliéner le 2 février 2008, puis de
procédures et de négociation, que le
conseil municipal d’Asnières-sur-Oise,
réuni le 26 septembre 2008, a autorisé
l’achat de la friche.

Pour boucler l’acquisition, la commune
d’Asnières-sur-Oise devait rechercher
des financements. C’est grâce au soutien
du Président du Conseil Général du Val
d’Oise que le Conseil d’administration de
l’Établissement Public Foncier du Val
d’Oise (EPFVO) a accepté, le 27 mars
2009, de signer avec la commune d’As-
nières-sur-Oise, puis avec la commu-
nauté de communes Carnelle Pays de
France (CCCPDF), une convention de
maîtrise foncière pour la reconversion de

Depuis plusieurs mois la commu-

nauté de communes travaille sur le

déplacement des locaux de la bri-

gade de gendarmerie de Viarmes. 

Suite au redéploiement des
forces de polices et de gendar-
merie dans le Val d’Oise en
septembre 2013, la zone de
compétence de la gendarmerie
de Viarmes a été modifiée.

Sous l’autorité du Lieutenant
Pipart, les brigades de Viarmes
et de Luzarches ont été regrou-
pées en une communauté de bri-
gades. Les communes de
Belloy-en-France et Villaines-
sous-Bois ont rejoint la brigade
de Viarmes qui avec les com-

Plan de zone

viron comprenant outre des
locaux de services et tech-
niques, 16 logements pour
les personnels gendarmes.

Un certain nombre d’éléments
devront être intégrés dans sa
réalisation : confortation des
structures paysagères, déboi-
sement minimum sur la par-
celle située sur Viarmes et à
l’intérieur de la résidence, pré-

la friche et de porter financièrement l’opé-
ration pour une durée de six années.
Durant l’année 2011 et début 2012, une
étude de reconversion cofinancée par
l’EPFVO, la CCCPDF, le Parc Naturel Ré-
gional (PNR) Oise-Pays de France et la
commune d’Asnières-sur-Oise, a été
confiée aux cabinets Act Urba (urba-
nisme), Champ Libre (environnement),
BURGEAP (pollution) pour établir la fai-
sabilité d’un projet basé sur 60% d’activité
(compétence de la CCCPDF) et 40%
d’habitation.

Sur la base du projet élaboré par le cabi-
net d’études, suivi par un Comité de Pilo-
tage Communautaire chargé du bon
déroulement de l’étude, la commune
d’Asnières-sur-Oise a consulté plusieurs
opérateurs (Nexity, Bouygues, Eiffage,
Vinci, Kaufman an Broad) en général plus
intéressés par la partie habitation que par
les 60% d’activité.

Parallèlement, et pour traiter la pollution
résiduelle, la CCCPDF a engagé une
campagne de dégazage des sols sur une
période d’un an consistant à pomper l’air
chargé en gaz polluant appelé « venting »
ainsi que la purge des bassins existants
sur le site. Cette opération de 189 015 €
a été cofinancée par l’ADEME, la
CCCPDF, l’EPFVO et le PNR Oise-Pays
de France.

La zone ayant été gelée pour une période
de cinq années dans le Plan Local d’Urba-

nisme de 2006, la commune d’Asnières-
sur-Oise devait, pour rendre la zone opé-
rationnelle, modifier la zone et son
règlement. Cette modification dans laquelle
a été introduite la possibilité pour un opé-
rateur de réaliser 80% maximum d’habita-
tion pour ne pas hypothéquer l’avenir de la
zone et tenir compte de la conjoncture a été
approuvée par le conseil municipal d’As-
nières-sur-Oise le 20 septembre 2013.

La commune d’Asnières-sur-Oise est
en contact avec deux opérateurs qui de-
vront répondre au cahier des charges
établi par un assistant à maître d’ou-
vrage missionné par l’EPFVO auquel
nous adressons nos remerciements et
notre reconnaissance car l’EPFVO et
ses équipes sont de véritables parte-
naires et acteurs dans ce dossier aux
côtés de la commune d’Asnières-sur-
Oise et de la CCCPDF.

ZoneZone

munes de Saint-Martin-du-Tertre,
Asnières-sur-Oise, Noisy-sur-
Oise et Seugy constituent désor-
mais la circonscription de la
nouvelle brigade de proximité de
Viarmes.

Située actuellement en centre
ville de Viarmes, la nouvelle gen-
darmerie devrait voir son implan-
tation sur des terrains situés au
nord de Viarmes, sur le territoire
des communes d’Asnières-sur-
Oise et de Viarmes, actuellement
en cours d’acquisition. Un mar-
ché de mandat public est égale-
ment en cours d’attribution.
Le programme porte sur une as-
siette foncière de 17 000 m2 en-

servation des bandes boisées
en limite de site  resteront nos
objectifs prioritaires.

La démarche Haute Qualité
Environnementale sera prise
en compte sur les bâtiments
afin d’en réduire au maximum
l’impact sur l’environnement.

RD909 (Direction Abbaye de Royaumont)

R
D

9
2
2

CarrefourMarket deViarmes

Direction Viarmes
Avenue de Royaumont

Direction

Luzarches

Direction Beaumont

RD922



La fréquentation enregistrée à la
halte-garderie itinérante reste
sensiblement stable avec un taux
de remplissage moyen de 95%.

La répartition des enfants en fonc-
tion de leur commune d’origine est
la suivante :

33% des inscrits résident sur
Saint-Martin-du-Tertre,

37% sur Belloy-en-France,
9% sur Baillet-en-France,
11% sur Maffliers,
4% sur Villaines-sous-Bois,
les communes de Montsoult,

Seugy et Viarmes représentent
6% des inscrits.

Dans leur grande majorité, les en-
fants sont âgés de 2 à 3 ans (52 %),
28 % ont entre 1 an et 2 ans. Les
plus petits représentent 11 % et les
plus grands 9%.

“L’offre d’accueil petite enfance pour les familles sur
notre territoire est diversifiée.”

L’offre d’accueil petite enfance sur notre

territoire

Si elle est toujours un moment d’intense
bonheur, l’arrivée d’un bébé entraîne aussi
un bouleversement dans la vie quotidienne
d’un ménage qui doit faire face à de nom-
breuses interrogations.
Quel mode de garde choisir ? 
Quel est l’environnement qui permettra à
l’enfant de s’épanouir dans les meilleures
conditions ? 
Comment préserver un bon équilibre entre
vie familiale et vie professionnelle ?

L’ambition de la Communauté de Com-
munes Carnelle Pays-de-France est d’ai-
der les jeunes parents à vivre au mieux
cette période.

Les assistantes maternelles agréées

Le territoire de notre communauté de com-
munes reste l’un des territoires les mieux
dotés en places au domicile des assis-
tantes maternelles.

L’agrément est une obligation légale sou-
mise à des règles strictes et sous la res-
ponsabilité du Conseil Général. Cette
autorisation peut être modifiée et doit être
renouvelée tous les 5 ans.

PetitePetite

Ce dernier détermine l’âge et le nombre
d’enfants pouvant être accueillis simultané-
ment. Le nombre maximal d’enfants de
moins de 3 ans pour un agrément à domi-
cile est de 4. Il faut savoir que, si une as-
sistante maternelle a un enfant de moins
de 3 ans, ce dernier est compté dans le
nombre d’enfants pour lequel l’assistante
maternelle est agréée.
En cours d’agrément, l’assistante mater-
nelle peut faire l’objet d’une visite de
contrôle inopiné des puéricultrices de la
PMI à domicile. C’est pourquoi, il lui est de-
mandé d’établir, de manière rigoureuse, un
planning journalier de garde des enfants
accueillis.

Certaines communes de notre territoire dis-
posent d’un RAM (Relais Assistantes Mater-
nelles) ou d’une association d’assistantes
maternelles. C’est le cas d’Asnières-sur-
Oise, de Viarmes, de Maffliers et de Mont-
soult.

Les structures collectives et familiales

Nous invitons les jeunes parents à prendre
contact avec la mairie de leur domicile qui
les informera et les orientera vers les éta-
blissements d’accueil concernés (crèches,
micro-crèches).

La halte-garderie « La Ronde de Car-

nelle »

Les enfants sont toujours aussi enthou-
siastes et heureux de participer aux activi-
tés pédagogiques proposées par l’équipe
de la Ronde de Carnelle. 

Rappelons que la halte-garderie « La Ronde
de Carnelle » est une structure intercommu-
nale qui accueille les enfants de 6 mois à 4
ans sur les communes de :

▪ lundi : Seugy
▪ mardi : Maffliers 
▪ mercredi : Baillet-en-France
▪ jeudi : Belloy-en-France
▪ vendredi : Saint-Martin-du-Tertre

La halte-garderie itinérante recense 46 en-
fants inscrits. 
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Asnières-
sur-Oise

Baillet-en-
France

Nbre
d’assistantes
maternelles

Nbre
d’agréments

(places d’accueil)

17 61

10

Belloy-en-
France

Maffliers

Montsoult

Noisy-sur-
Oise

Saint-Mar-
tin-du-Tertre

Seugy

Viarmes

Vil laines-
sous-Bois

19

19

35

2

23

6

29

10

32

61

70

109

7

96

20

95
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Possibilité d’accueil : + de 900

places pour 20 000 habitants
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Un nouveau site, pourquoi ?

La plateforme technique qui nous

permet de mettre à jour le site in-

ternet de la Communauté de

Communes arrive aujourd’hui en

fin de vie et dès 2015, le Conseil

Général ne subventionnera plus

l’hébergement.

Afin d’anticiper cette date et de

continuer à exister sur le web,

nous travaillons actuellement sur

un nouveau projet avec l’Union

des Maires du Val d’Oise. Plus

“2004-2014 : pour ses dix ans, le site internet fait peau neuve

et sera opérationnel cet été.”
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“Les voiries de desserte des gares et stationne-
ments usagers SNCF seront intégrées aux statuts
intercommunautaires.”

Tous les ans, depuis 2007, la communauté de communes procède à des ré-

fections de voiries. Les travaux, en 2013, ont concerné la route de Seugy et la

route des Princes à Viarmes pour un montant de travaux de 326 703,43 € TTC.

D’autre part, le conseil communautaire lors de sa séance du 18 décembre 2013

a décidé d’intégrer les voiries de dessertes des gares et stationnements usa-

gers SNCF aux statuts intercommunautaires :

▪ la place, la rue de la Gare et le stationnement usagers SNCF à Belloy-en-

France, ainsi que la rue de la Briqueterie vers Saint-Martin-du-Tertre jusqu’à la

RD85.

▪ la place et le stationnement usagers SNCF à Montsoult

▪ la place de la Gare et le stationnement usagers SNCF à Viarmes et l’avenue

Foch jusqu’au carrefour rue Pasteur

VoiriesVoiries

route des Princes

▪ la rue de la Halte et le stationnement usagers SNCF à Vil-

laines-sous-Bois

▪ la route de Boran commune à Asnières-sur-Oise et à

Viarmes.

Un dossier de demande de subvention dans le cadre du

dispositif « Aide aux Routes Communales et Communau-

taires » sera adressé au Conseil Général.

convivial et dans l’air du temps, le site vous permettra de découvrir le

fonctionnement de la Communauté de Communes Carnelle Pays de

France et ses principaux acteurs, l’agenda des évènements comme les

prochains conseils communautaires ou encore la programmation cul-

turelle ainsi que les dernières actualités.

Lettre d’information annuelle : 8ème édition

Distribuée dans votre boîte aux lettres, ce rendez-vous annuel nous

permet de vous rendre compte des décisions et des actions menées

dans l’intérêt de nos dix communes.

Campagnes d’information

Très attachée à son environnement, la communauté de com-

munes met à disposition des mairies des affiches sur les déjec-

tions canines et dépôts sauvages.

route de Seugy
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asnières-sur-oise

Viarmes

seugy

Belloy-en-
france

noisy-
sur-oise

saint-martin
du-tertre

maffliers

montsoult

Baillet-en-
france

Villaines-
sous-Bois

2014
Gares ligne H SNCF :

des parkings à neuf.

Une micro-crèche de

plus à Belloy-en-France

et demain à Baillet-en-

France.

2015
Gendarmerie commu-

nautaire : jury d’archi-

tectes et maquette du

projet.

Zone Vulli : la fin

d’une friche.

ZAC de l’Orme : tra-

vaux en régie et pré-

commercialisation

2016
Croix Verte : début de

l’autoroute A16.

2015 à 2020
Déploiement de la fibre

optique pour tous.

Déjà amorcé en 2014, la
nécessité pour l’Etat d’assai-
nir dans les trois ans à venir
les comptes publiques et de
résorber l’endettement natio-
nal à hauteur de 3% de son
PIB se répercute de façon
drastique sur  les ressources
budgétaires de toutes les col-
lectivités territoriales. Ainsi,
pour Carnelle Pays de
France, à échéance 2017,
sont annoncées de fortes
baisses des ressources de
fonctionnement avec  quasi
disparition à terme, de la Do-
tation Globale de Fonctionne-
ment de l’Etat, conjuguée à
une forte augmentation de
notre contribution de reverse-
ment au fond de péréquation
intercommunautaire et aux-
quels s’ajoute le coût  de nou-

velles missions imposées
par l’État, comme en 2014, la
réforme des rythmes scolaires
et en 2015 l’instruction des
Permis de Construire et du
droit des sols. 
En matière d’investissement

se cumulent une diminution

en cascade des taux de sub-

vention allouable par l’État, la
Région et le Département
ainsi qu’un allongement des
délais et de la périodicité de
leurs attributions. Mais en
dépit d’un tel contexte écono-
mique et budgétaire des plus
contraints, collectivités et élus
se doivent de maintenir l’in-

vestissement, de participer au
soutien de l’activité écono-
mique, de développer toutes
formes de bassins de vie,
d’emplois, de services, à leurs
mesures et au  bénéfice de
tous afin de bien préparer

l’avenir. 
C’est ainsi, qu’il a été décidé
de porter en 2015 les taux des
fiscalités additionnelles au ni-
veau de ceux d’une même
strate communautaire.
En effet, un auto plafonne-
ment aux 2/3 des indemnités
des élus depuis 2004, un per-
sonnel communautaire déjà à
temps partiel, un héberge-
ment gracieux en l’Hôtel de
Ville de Viarmes, une mise en
place de mutualisation de
contrats de commandes ou
services, au bénéfice des
budgets communaux et en-
core à venir, ne suffisent plus
à assurer le surplus de res-
sources communautaires né-
cessaires :
• A la permanence d’un sou-

tien aux modes d’accueil Pe-

tite Enfance : micro-crèches
et halte-garderie.
• Au partenariat pédago-

gique avec la fondation
Royaumont à travers ateliers
et parcours scolaires.
• Au soutien de l’économie tou-

ristique locale avec les offices
d’Asnières-sur-Oise, Saint-Mar-
tin-du-Tertre, Viarmes sur l’en-
semble du territoire de Carnelle.

l’éDitorial De raphaël BarBarossa,
présiDent De la communauté De communes carnelle pays De france

Bilan 2014 et perspectives 2015 à 2017…

une Dimension attractiVeun territoire en DeVenir

• A l’entretien du maillage des
voiries communautaires. 
• A l’arrivée de la  fibre op-

tique et du tout numérique

dans chaque foyer, d’ici à
2020 à travers un engage-
ment annuel de Carnelle à
hauteur de 270 000 euros au-
près du Syndicat Numérique
du Conseil Général.
• A  la  résorption de la Friche

industrielle Vulli dès 2015-
2016  par une belle opération
d’habitat, sans frais ni rem-
boursement d’avance.
• A la prise en charge d’une
gendarmerie communau-

taire avec jury et maquette de
projet en 2015 et constitution
d’un patrimoine immobilier à
terme, dans le cadre d’une
opération financièrement neu-
tre  pour Carnelle.
• A la mise en régie de la ZAC

de l’Orme et au choix d’un
assistant à maitrise d’ouvrage
en 2015 pour constitution d’un
bassin d’emplois locaux et de
nouvelles rentrées fiscales  di-
versifiées, à échéance 2017.
Enfin pour la ZAC de la Croix

Verte : sur un périmètre certes
plus réduit qu’à l’origine, nous
sommes en attente des tra-
vaux de mise en chantier de
l’autoroute A16, dès 2016.
Au total pour Carnelle, de
réelles perspectives de déve-
loppement, activités, services
et ressources à venir, dans
les trois ans que nous nous
devons de pré-financer en-
semble.

la mutualisation en marche



Claude Krieguer
Vice-président

Finances et Administration
Générale

LES CHIFFRES à RETENIR
..............................

...........................................

Page 

La Communauté de Communes
Carnelle - Pays de France
(CCCPDF) doit maintenant
créer les conditions financières
nécessaires au financement de
son développement opération-
nel et à la mise en œuvre des
projets de mutualisation.
Avec une fiscalité additionnelle
mesurée comparée à celles des
autres intercommunalités de
notre secteur, la Communauté
de Communes Carnelle-Pays de
France a réalisé de nombreuses
opérations pour le compte des
communes telles que la reprise
et la réhabilitation de certaines
voiries communales, la réfection
et le réaménagement des par-
kings des gares, la mise en
place d’offres d’accueil diversi-
fiées de la petite enfance, un
soutien aux offices de tourisme
et aux animations culturelles.
La pérennité de ces réalisations
et de ces services, la gestion de
nos  projets d’aménagement
des communes, le développe-
ment numérique sur l’ensemble
du territoire à l’horizon 2020,
conjugués à la baisse des dota-
tions et aux prélèvements obli-
gatoires de l’état nécessitent
une adaptation de la fiscalité ad-
ditionnelle.

Budget global 2015 : 6 458 289 €
Fonctionnement : 5 073 696 €
dont      Taxe Ordures Ménagères : 2 675 167 €

Contributions directes : 1 1764 803 €

Investissement (voirie, projet gendarmerie, ZAC de l’Orme) : 1 384 593 €

La fiscalité locale 2015
Taxe d’habitation : 1,77 %
Taxe foncière : 1,34 %
Foncier Non Bâti : 6,72 %
CFE (contribution Foncière des Entreprises) :
1,61 %

Dépenses de fonctionnement

Recettes de fonctionnement

Dotation de fonction-
nement de l’état

Prélèvements Obligatoire de l’état
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Développement économique

Trois dates s’inscrivent dans l’état
d’avancement du dossier de la Zone
de l’Orme.
En mai 2014, le Conseil Communau-
taire, après en avoir délibéré, ap-
prouve à l’unanimité le dossier de
réalisation de la ZAC de l’Orme et le
projet de programme des équipements
publics.
Ce dossier précise le contenu de la
notice de présentation de la zone, le
programme de réalisation des équipe-
ments et constructions à réaliser, les
modalités prévisionnelles et l’échelon-
nement dans le temps du financement
de l’opération d’aménagement.
En décembre 2014, le conseil commu-
nautaire entérine à l’unanimité le choix
de la commission économique de réa-
liser cette opération en régie sans pas-
ser par l’intermédiaire d’un aménageur
comme nous avions pu l’étudier en
2013.
Fin du premier semestre 2015, sera
retenu un partenaire pour l’assistance
à la maîtrise d’ouvrage dont la  mis-
sion principale sera le pilotage général
de l’opération.
Nous pouvons maintenant prévoir
d’entrer enfin dans la phase opération-
nelle des travaux avant la fin 2015.

William Rouyer
Vice-président

Le futur Parc d’Activités de l’Orme aura pour objectif de répondre aux besoins des entreprises du
territoire et d’offrir de nouvelles possibilités d’implantation tournées vers les PME-PMI. Il offrira
aux entreprises des conditions privilégiées d’installation au sein du Parc Naturel Régional de
l’Oise Pays de France à proximité de l’agglomération de Cergy Pontoise et de l’aéroport de Roissy
Charles de Gaulle. 
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La Communauté de Com-
munes s’est engagée à valo-
riser la Zone d’Activités de
l’Orme. Cette zone sera en
capacité d’accueillir tout
type d’activité avec un dé-
coupage parcellaire pouvant
répondre à des demandes
diverses dans un cadre de
travail agréable avec un
aménagement paysager de
grande qualité. Les travaux
devraient débuter d’ici la fin
2015.

La Communauté de
Communes a décidé
d’assurer la maîtrise
d’ouvrage pour la
construction d’une nou-
velle gendarmerie sur
les territoires des com-
munes d’Asnières-sur-
Oise et de Viarmes. Elle
a désigné la SEMAVO
(Société d'Economie
Mixte d'Aménagement
du Val d'Oise) en qua-

lité de mandataire pour
assurer la réalisation
de ce projet.
Il est rappelé que ce
projet est destiné à ac-
cueillir 15 gendarmes
et comprendra deux
zones d’implantation,
une zone de services
techniques ainsi qu’une
zone de logement.
Un avis de concours
d’architecte, limité à trois
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Située actuellement
en centre-ville de
Viarmes, la nouvelle
gendarmerie sera im-
plantée au nord du
territoire. La struc-
ture sera dotée de lo-
caux techniques et
de quinze logements
pour le personnel.

candidatures, a été lancé
pour attribution de la mission
de maîtrise d’œuvre.
Le projet s’inscrit dans une
démarche Haute Qualité En-
vironnementale (HQE), en co-
hérence avec la charte du
Parc Naturel Oise-Pays de
France : bâtiments simples et
pérennes avec des coûts de
maintenance les plus faibles
possibles.



Depuis mars 2015, les intercom-
munalités sont tenues de mettre
en place un schéma de mutuali-
sation des services.
La mutualisation doit aboutir à
une synergie entre les dix com-
munes de notre intercommuna-
lité, une mise en commun de
ressources et de moyens  maté-
riels ou humains. Dans un
contexte financier de plus en plus
contraint, et plus encore avec la
loi de réforme des collectivités ter-
ritoriales, la mutualisation passe
d’un stade expérimental à une
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Cadre de Vie - Préservation
du Patrimoine rural, des

espaces naturels sensibles
Développement touristique Gilles Menat

Vice-président

L’activité touristique
constitue un axe de dé-
veloppement écono-
mique non négligeable
que la Communauté de
Communes Carnelle
Pays de France sou-
haite renforcer dans
une démarche d’attrac-
tivité de son territoire.

La commission s’est réunie à plusieurs re-
prises afin de mettre en exergue patrimoine et
manifestations phares de chaque commune.
Notre territoire a un cadre de vie privilégié
avec des sites protégés et remarquables, des
massifs forestiers et un fort maillage de circuits
de randonnée. Pour ce faire, la collectivité met
en oeuvre une étude diagnostique touristique
de la situation 2014 avec l’aide des services
départementaux de Val d’Oise Tourisme, en
étroite collaboration avec les trois Offices de
Tourisme d’Asnières-sur-Oise, Saint-Martin-
du-Tertre, Viarmes, et le Comité départemen-
tal de randonnée pédestre du Val d’Oise
(CODERANDO 95) avec, dans un premier
temps, la réalisation d’une cartographie touris-
tique communautaire.

“notre territoire regorge de
richesses naturelles, cultu-
relles et humaines notoires”

Le résultat des discussions et
négociations de la commune
d’Asnières-sur-Oise avec
deux opérateurs a abouti à la
signature d’une promesse de
vente entre la commune et le
Groupe Nexity sur la base
d’un projet immobilier com-
posé de 120 logements col-
lectifs (dont 30% de
logements sociaux) et indivi-

évolution de la Communauté
de Communes et Politique

de mutualisation

phase opérationnelle. Plus que
les autres administrations pu-
bliques, les structures intercom-
munales, dont sont attendues des
économies d’échelle, sont invi-
tées à mutualiser leurs moyens
entre leurs communes membres.
Concernant notre Communauté
de Communes Carnelle Pays de
France, nous avons procédé au
recensement des actions  pou-
vant être mises en œuvre rapide-
ment comme par exemple : les
contrats d’entretien des voiries
communales, les contrats de

Patrice Robin
Vice-président

“POuRquOI LA MuTuA-
LISATION ?

maintenance des éclairages
publics, l’élagage des arbres,
les achats de consommables
comme les rames de papier, le
sel de déneigement, etc … Le
spectre de la mutualisation est
très large ; par définition tout

est mutualisable. La dé-
marche de mutualisation
poursuit des objectifs
d’optimisation de la dé-
pense publique qui,  pour
être réussie, doit aussi
être porteuse de sens et
créatrice de valeur hu-
maine ajoutée.
La commission en place
compte beaucoup d’élus
très assidus, preuve que
ce projet est fédérateur et
mobilisateur.

duels. L’ensemble représente
80% de la surface dévelop-
pée et 1 700 m2 de locaux
d’activités et de services. Le
permis de construire de l’opé-
ration devrait être déposé
pour le 30 juin 2015 et obtenu
fin 2015 sauf entrave adminis-
trative. Nexity a lancé une pré
commercialisation en avril
2015. Malgré les très nom-
breux obstacles financiers,
environnementaux et admi-

nistratifs, mais grâce à la pu-
gnacité et au travail des élus
d’Asnières-sur-Oise aidés par
l’Etablissement Public Foncier
du Val d’Oise,  la Commu-
nauté de Communes, le Parc
Naturel Régional et l’ADEME,
la réalisation de cette opéra-
tion aura permis de reconqué-
rir 23 000 m2 de friche
industrielle et de ruines, de va-
loriser et de dynamiser l’entrée
de ville d’Asnières-sur-Oise.



Depuis la création de la Communauté de Communes Carnelle-Pays
de France, notre volonté de proposer une offre diversifiée de struc-
tures d’accueil Petite-Enfance s’est toujours renforcée.

Notre intercommunalité s’est enrichie depuis septembre 2014 d’une
nouvelle mini-crèche sur la commune de Belloy-en-France qui accueille
dix enfants dans un cadre adapté à leur prise en charge. C’est donc
une quatrième structure sur notre territoire à laquelle Carnelle Pays de
France participe à hauteur de 30 000 euros par an pour les frais de
fonctionnement.
L’ouverture en 2015 d’une nouvelle mini-crèche sur la commune de
Baillet augmentera cette capacité d’accueil collectif des plus jeunes.

Il est à noter que les trois structures déjà existantes (Viarmes, Mont-
soult, Saint-Martin-du-Tertre) affichent  des taux de fréquentation très
élevés et répondent ainsi à une demande croissante des familles rési-
dant sur nos communes.
Cette création ne remet pas en question la pérennisation de l’offre de
garderie itinérante, structure intercommunale accueillant des enfants
de 6 mois à 4 ans, sur les communes de Baillet-en-France, Belloy-en-
France, Maffliers, Seugy et Saint-Martin-du-Tertre. Le bilan annuel de
la Ronde de Carnelle et son taux de remplissage nous confortent sur
l’utilité de ce service auprès de la population : les inscriptions sont en
augmentation constante et les activités proposées tout au long de l’an-
née de grande qualité.

équipements Culturels et sportifs
Politique en faveur des Jeunes

Petite enfance
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Fondation Royaumont :
parcours pédagogiques
2014-2015

Pousuivez-vous toujours votre partenariat
avec la Fondation Royaumont ?

Oui. L’Abbaye de Royaumont est une pièce
majeure de notre patrimoine historique. Per-
mettre sa découverte aux enfants les plus
jeunes à travers des activités ludiques et pé-
dagogiques nous paraît essentiel.

quelles sont les activités proposées ?

Les jeux-parcours sont conçus avec le soutien
d’enseignants et de pédagogues, ils favori-
sent une visite active de l’Abbaye par petits
groupes, à travers les salles et les jardins.
Les visites contées adaptées au jeune public
font appel à l’imaginaire des enfants et font
découvrir l’Abbaye sous ses différentes fa-
cettes avec deux accroches historiques :
Saint-Louis, roi fondateur de l’Abbaye, et une
page d’histoire méconnue, celle d’une Abbaye
transformée en hôpital de guerre pendant le
premier conflit mondial. Les visites sont com-
binées avec des ateliers patrimoine et mu-
sique, pour une leçon d’histoire en trois
dimensions.

quelle est votre participation financière
aux parcours pédagogiques culturels pour
les élèves des écoles de la Communauté
de Communes ?

En 2014, notre participation à ce projet s’est
élevée à 12 160 euros. Un atelier musique, un
atelier conte itinérant et un atelier danse itiné-
rante ont donc été proposés à toutes les
écoles de notre territoire pour les enfants de
la Petite Section de maternelle au CE2, et huit
groupes scolaires ont répondu positivement.

Marie-Pascale Ferré
Vice-présidente

JARDIN DE POCHE©Royaumont-En Photo Simone

Commune d’origine des enfants accueillis
à la halte-garderie itinérante
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Aménagement de l’espace
communautaire - Voirie

Chaque commune a une partie de sa voirie classée en espace communautaire.
Notre Communauté de Communes compte au total environ 24,5 km de voirie d’in-
térêt communautaire qui se répartissent de la manière suivante :

Lucien Mellul
Vice-président

Catherine Borgne
Vice-présidente

• Asnières-sur-Oise / 3,7 km
• Baillet-en-France / 3,4 km
• Belloy-en-France / 3,6 km
• Montsoult / 3 km
• Seugy / 0,700 km
• Viarmes / 8 km
• Noisy-sur-Oise / 0,800 km
• Villaines-sous-Bois / 0,750 km
• Maffliers / 0,315 km
• Saint-Martin-du-Tertre / 0,800 km
La voirie est un chapitre non négligea-
ble du budget d’investissement de la
Communauté de Communes et des
communes. C’est également un point
significatif de l’intérêt que nous portons
tous au bon état de nos routes pour
notre confort et l’embellissement de l’en-
vironnement.

La subvention du Conseil Général est de 25%
pour un montant de travaux plafonné à 400 000
euros HT : conjoncture économique oblige.
Pour 2015, année intermédiaire sans subven-
tion, le montant de nos travaux d’entretien sera
de 40 000 euros TTC.

Parking de la gare de Belloy-en-France / Saint-Martin-du-Tertre

Parking de la gare de Montsoult

Parking de la gare de Viarmes

un territoire « rurbain » qui se densifie
309 hab/km² (292 en 2006) avec une population
très concentrée au sud (près de 900hab/m² pour
Montsoult) et plus dispersée au nord proche de
l’Oise (moins de 200) pour plus de 8000 ménages
avec une moyenne de 2,6 personnes/ménage.

une population jeune et active
24% de moins de 18 ans
Près de 65% d’habitants âgés de 18 à 65 ans
Une moyenne de 150 naissances par an sur les dix dernières années

Carnelle Pays de France
10 communes aussi diverses
par le nombre de leurs habitants
(de 700 à plus de 5 000) que par
leur superficie de 200 à plus de
14 000 hectares

22 180
habitants

71,83 km2

Plus de 1000 entreprises dont 66% dans les
secteurs du commerce, des transports et des ser-
vices, 16,3% dans le secteur de la construction.
50% de ces entreprises ont plus de 5 ans aux-
quelles il convient de rajouter une vingtaine d'ex-
ploitations agricoles.

réhabilitation du parking de la
gare de Montsoult, de la
place et du parking de la gare
de Viarmes, de la rue de
Boran à Asnières-sur-Oise,
de la route de la briqueterie et
du parking de la gare de Bel-
loy-en-France / Saint-Martin-
du-Tertre et reprise de voirie
sur Baillet-en-France.
Ces travaux ont été  réalisés
pour un montant de 382 182
euros TTC avec une subven-
tion du Conseil Général de
89 131 euros.

Communication

◄

◄

◄

◄



Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères
Les taux de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères sont 
pour la première fois en 2016 calculés suivant les résultats de 
la pesée embarquée mise en place il y a pourtant plusieurs 
années par le syndicat Tri Or. Cette juste répartition aboutit 
à l’échelle du syndicat Tri Or à une révision de ces taux à la 
hausse ou à la baisse (non rétro active) selon les communes.

Le produit attendu de la taxe pour l’ensemble du territoire de 
Carnelle est de 2 604 236€ en 2016 (2 675 168€ en 2015).

Zone Delacoste-Vulli
19 juin 2015 : avis favorable de la DRIEE (Direction Régionale et 
Interdépartementale de l’Environnement et de l’Énergie)
17 décembre 2015 : permis de construire accordé
Mai 2016 : vente à Nexity

Les travaux de démolition de la friche et de construction de 
ce nouveau quartier appelé la « Manufacture »  peuvent 
enfin débuter et être achevés fin 2018.  La collaboration de la 
commune avec NEXITY permet aujourd’hui d’atteindre une pré 
commercialisation de 75% pour les maisons et appartements 
qui représentent 80% de la surface bâtie. Le reliquat de 20% 
(1700m2) est affecté à de l’activité économique (compétence de 
la Communauté de Communes Carnelle-Pays de France).
L’espace de commercialisation est situé à l’entrée de la ville 
d’Asnières-sur-Oise, rue de Royaumont.

La baisse constante des dotations de l’État engagée en 2011 aboutit 
à une perte de 205 604€ en 2016 par rapport à 2009. Cette situation 
explique en partie  l’augmentation relative des taux en 2015 mais 
elle appelle aussi des questions sur notre capacité de financement 
du développement et de la mutualisation des services et prestations 
sans faire évoluer la fiscalité additionnelle.

Fiscalité locale
Après l’augmentation pratiquée en 2015 pour financer 
les investissements et la montée en charge de la 
mutualisation des services et des prestations, le Conseil 
Communautaire a décidé de ne pas augmenter les taux de 
la fiscalité additionnelle de la Communauté de Communes 
pour 2016.

Le permis de construire de la nouvelle gendarmerie a été 
déposé le 29 mars dernier. Il est à ce jour instruit par le 
service urbanisme de la Mairie d’Asnières.
Ce projet, situé à proximité de l’Abbaye de Royaumont, a 
l’objectif d’allier modernité et tradition.
En effet, les constructions seront entièrement adaptées 
aux normes en vigueur pour l’accessibilité des personnes 
à mobilité réduite (PMR) et prévues pour limiter les 
consommations énergétiques en particulier avec 
l’optimisation de l’éclairage naturel.
L’eau de pluie sera récupérée pour le lavage des 
véhicules de la gendarmerie et l’arrosage des végétaux. 
Les matériaux de construction seront choisis pour limiter 
les impacts environnementaux et sanitaires.
La tradition sera respectée par le choix de matériaux 
caractéristiques de la région (zinc, pierre de Saint-
Maximin, tuile, etc.). Des plantations seront prévues 

le long de la départementale D909 pour conserver le 
caractère boisé de la parcelle.
Le projet a été présenté aux Architectes des Bâtiments de 
France. Un travail partenarial a été fait entre nos équipes 
pour que cette gendarmerie soit respectueuse de notre 
patrimoine.
L’objectif est de consulter les entreprises pour les 
marchés de travaux lors du 4ème trimestre de cette 
année afin de permettre de notifier l’ordre de service 
de démarrage au cours du dernier trimestre 2016. Les 
entreprises désignées auront l’obligation de signer et de 
respecter une charte dite de « chantier vert », ce qui les 
obligera à réduire les nuisances sonores et visuelles et à 
retraiter les déchets.
L’opération respecte une démarche de Haute Qualité 
Environnementale.

le parc D’actiVités De l’orme :
  une concrétisation en 2016
Évoqué depuis maintenant plusieurs années, le parc d’activités communautaire de 
l’Orme va enfin pouvoir sortir de terre. Les travaux devraient débuter au second 
semestre 2016.
Après avoir délibéré à l’unanimité en mai 2014 pour l’approbation du dossier de réalisation 
de la ZAC de l’Orme, la Communauté de Communes est entrée en phase opérationnelle 
en 2015. Elle s’est adjointe les compétences d’un Assistant à Maîtrise d’Ouvrage pour 
l’accompagner dans la réalisation de ce projet d’importance.
En août 2015, l’Institut National de Recherches Archéologiques Préventives est 
intervenu sur site pour la réalisation d’un diagnostic. Des vestiges des tranchées de la 
1ère Guerre Mondiale ont été mis à jour et ouverts au public dans le cadre des Journées 
du Patrimoine de 2015.
En septembre 2015, la maîtrise d’oeuvre de la ZAC a été désignée et travaille depuis sur 
l’approfondissement technique et financier de l’opération.
Le début des travaux est proche. Le marché de travaux devrait être lancé d’ici la fin du 
mois de mai avec un démarrage prévisionnel des travaux pour octobre 2016. Il faudra 
ensuite compter environ six mois pour la 1ère phase des travaux, durée assujettie aux 
conditions météorologiques de l’hiver prochain…
En parallèle, l’aménagement du giratoire, en entrée de parc, sera réalisé par le Conseil 
Départemental du Val d’Oise au second semestre 2016. L’amenée des réseaux d’eaux 
usées et d’eau potable sera conduite par le SICTEUB en association avec le SIECCAO 
fin 2016 - début 2017.
L’objectif est de rendre disponible des parcelles viabilisées début 2017 !

La commercialisation est lancée !
Le parc d’activités accueillera essentiellement des Petites et Moyennes Entreprises 
mais aussi quelques grandes industries. Il s’étendra sur une surface totale de 12,3 
hectares et se composera de douze à dix-huit parcelles de surface variable (entre 
1 500 m2 et 33 000 m2). À ce jour, plusieurs contacts ont été pris avec différentes 
entreprises. Les premiers projets de construction devraient voir le jour courant 2017. 
Les entreprises intéressées peuvent d’ores et déjà contacter la Communauté de 
Communes.

« le résultat obtenu en 2015
est en ligne aVec nos préVisions »

Malgré  une forte baisse des  dotations et une augmentation des prélèvements de l’État, le résultat annuel et cumulé est en 
progression logique du fait de l’augmentation des taux de la fiscalité additionnelle en 2015 et de la reprise des résultats capitalisés 
sur les exercices précédents. Les résultats dégagés et l’absence d’endettement permettent par effet de levier d’augmenter notre 
capacité d’investissement et donc d’emprunt pour financer les grands travaux de  notre Communauté de Communes telles la 
nouvelle gendarmerie que nous devrons financer à long terme à hauteur de 4 358 058€ et la ZAC de l’Orme pour 6 583 895€ à 
court terme.

Taxe d’habitation
Taxe foncière sur le bâti
Taxe foncière sur le non bâti
Cotisation foncière des entreprises

1,77%
1,34%
6,72%
1,61%

Taux 2016

nouVelle genDarmerie :
quelles ambitions ?

William Rouyer
Vice-président

Claude Krieguer
Vice-président

Commune Nombre  
d’habitants Taux 2016 Taux 2015

Asnières-sur-Oise 2 614 10,21% 9,37%
Baillet-en-France 2 041 8,40% 7,99%
Belloy-en France 2 128 10,71% 9,01%
Maffliers 1 724 9,92% 11,98%
Montsoult 3 446 10,50% 10,46%
Noisy sur Oise 691 11,95% 11,16%
Seugy 1 030 11,98% 10,77%
Saint Martin-du-
Tertre 2 703 11,72% 10,24%

Viarmes 5 351 11,26% 10,65%
Villaines-sous-Bois 712 10,33% 11,44%
Total CCPF 22 440 10,56% 10,12%

Budget 2016

Budget global 2016 : 11 256 140€
Budget général :

Fonctionnement : 5 266 011€
dont DGF (Dotation de l’État) : 222 298€
dont Contributions directes : 572 172€

Investissement : 1 726 164€
Budget Gendarmerie : 860 704€
Budget Zac de l’Orme : 3 403 261€



Asnières-sur-Oise / Baillet-en-France / Belloy-en-France / Maffliers / Montsoult / Noisy-sur-Oise / Saint-Martin-du-Tertre / Seugy / Viarmes / Villaines-sous-Bois

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

ÉDITORIAL

micro-crèche
La micro-crèche de Baillet-en-France a été inaugurée ce mercredi 13 avril 2016 
en présence de Mme Ivandekics et M. Desse, conseillers départementaux, 
M. Barbarossa, Président de la Communauté de Communes, maires et élus 
de communes voisines, du responsable gestionnaire Crèche Expansion, du 
personnel, du vice-président, du directeur et d’une directrice adjointe de la CAF, 
de l’architecte, des entreprises et de nombreux parents.
Cette structure, réalisée en ossature bois, d’une surface de 110m2, très 
lumineuse et fonctionnelle, permet d’accueillir 10 enfants pendant une 
amplitude horaire de douze heures (de 7h à 19h), avec un encadrement de 
quatre professionnels recrutés localement.
Merci à tous les partenaires CAF (98 000€), Conseil Départemental (50 000€), 
MSA (5 000€) qui nous ont subventionnés pour faire aboutir ce projet avec un 
autofinancement de la commune à hauteur de 267 903€.
Avant même son ouverture, plus de vingt demandes avaient été enregistrées et 
16 dossiers sont encore en attente, démontrant ainsi le besoin que nous avions 
de cette garderie.
La Communauté de Communes participant à hauteur de 30 000€/an au coût 
de fonctionnement de cette micro-crèche, 2 places sur 10 sont dédiées aux 9 
autres communes de l’intercommunalité.
Nous souhaitons à cette structure une très belle vie, ce dont nous ne doutons 
pas au vu des 
sourires et du 
bien-être « des 
petits chimistes »* 
présents ce jour-
là.
*nom donné à cette 
pouponnière située rue 
Pierre et Marie Curie.

la carnelloise
Dimanche 18 septembre aura lieu la deuxième édition de la 
Carnelloise. Cet événement sportif réunissant marche et course à 
pied se déroulera, comme l’année dernière, au Parc de Touteville 
et sera porté par le SIVOM (Syndicat Intercommunal à Vocation 
Multiple) de Viarmes et Asnières-sur-Oise.

Sans inscription préalable et sans chronomètre, les différents 
parcours se veulent conviviaux et adaptés aux coureurs 
occasionnels comme aux coureurs confirmés. Les enfants aussi 
seront les bienvenus : un parcours leur sera dédié.

Devant le succès rencontré la dernière fois, nous espérons que 
chacun prendra plaisir à participer à cette manifestation qui pourra  
ainsi être organisée tous les ans.

Voirie
Comme nous l’avons écrit sur notre  précédent bulletin, 
la voirie est aujourd’hui un point important dans 
les charges financières de notre intercommunalité  
essentiellement pour deux raisons :
• la  faible participation du département  à ces travaux 

qui dans le meilleur des cas est de 25% pour un 
montant des travaux plafonné à 400 000€ hors taxes,

• ne pouvoir prétendre à une aide financière seulement  
tous les 2 ans.  

Fort heureusement depuis la création de notre 
intercommunalité un programme de réhabilitation 
biennale des voiries communautaires a été mis en 
place. Aujourd’hui, on peut se féliciter de l’état de 
nos  25 kilomètres de voiries. Il nous  faut garder  ce 
rythme d’investissement soit environ 400 000€ tous les 
deux ans, avec un budget intermédiaire prévisionnel 
d’entretien de 40 000€. 

Pour 2016 il est prévu la réfection d’une partie de la rue 
Roger Renard à Saint-Martin-du-Tertre, une partie du 
parking de la gare de Villaines -sous-Bois, la rue Jean 
Moulin à Viarmes (portion  reliant les équipements 
sportifs à la RD922) et la rue Pierre et Marie Curie à 
Montsoult/Baillet. Un budget 2016 de 367 044€ TTC a 
été validé (hors frais d’études).
Pour le  futur et en cas de fusion de communautés il 
nous faudra affiner les critères d’éligibilité d’une voie 
au statut communautaire.

bientôt une carte 
touristique
La Communauté de Communes Carnelle-Pays de 
France a exprimé une volonté forte d’intégrer le tourisme 
dans sa stratégie de développement économique.
Le territoire carnellois, au travers de l’étude diagnostic 
menée par Val d’Oise Tourisme, dispose d’atouts 
patrimoniaux non négligeables lui conférant une réelle 
attractivité : architecturale (Abbaye de Royaumont), 
naturelle (forêt domaniale de Carnelle, parcs et jardins) 
et sportive.

La réalisation d’une carte touristique communautaire 
s’inscrit dans la perspective de mise en œuvre de la 
loi NOTRe ; la compétence baptisée « promotion du 
tourisme, dont la création d’offices de tourisme » sera 
désormais obligatoire pour les EPCI en lieu et place 
des communes au 1er janvier 2017. Cet outil réalisé de 
manière collective et participative constitue une première 
étape de structuration touristique intercommunale.
Riche de 3 offices de tourisme, le territoire carnellois 
(dont la structure de Viarmes est le support d’animation 
touristique central) pourra bénéficier d’une subvention du 
Conseil Départemental.

 Comme toutes les 
collectivités territoriales, nos 
réalisations et investissements 
restent fort contraints par 
la baisse constante des 
recettes et dotations de 
l’État amorcée en 2011 et qui, 
après six ans, diminue de 
80% la part de l’État dans notre 
budget de fonctionnement. 
Aussi, pour maintenir notre 
capacité d’action et de 
financement, nous avons dû 
nous résoudre en 2015 à faire 
évoluer à la hausse la fiscalité 
additionnelle. En 2016, 
elle reste stable, et nous 
programmons nos premiers 
emprunts en profitant des 
taux particulièrement bas du 
marché.
Avec l’ouverture en 2016 de 
la nouvelle micro-crèche 
de Baillet-en-France, nous 
poursuivons notre politique de 
soutien à l’accueil diversifié 
de la petite enfance en 
offrant près de 100 places 
avec deux crèches, trois 
micro-crèches (bientôt quatre 

demain avec Asnières) et la 
garderie itinérante, La Ronde 
de Carnelle.
Après la pause de 
2015 imposée par des 
subventions bisannuelles, 
nous continuons en 2016 
le maillage des voiries 
communautaires alors que 
plus de 25 kilomètres ont 
déjà fait l’objet d’une remise en 
état.
Nous participons toujours 
au fonctionnement des 
trois offices de tourisme 
et poursuivons notre 
partenariat d’ateliers et 
journées pédagogiques avec 
la Fondation Royaumont. 
Sur l’année scolaire 2015-
2016 33 classes primaires et 
maternelles (soit plus de 700 
enfants) ont été accueillies.
Enfin, conséquence de 
la loi NOTRe du 1er août 
2015 (Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République), 
l’arrêté préfectoral de 
schéma départemental de 
coopération intercommunale 

propose la fusion des deux 
communautés de Carnelle-
Pays-de-France et Pays-
de-France pour le 1er 
janvier 2017. Dans cette 
optique, en concertation 
avec l’ensemble des élus 
de ces deux collectivités, un 
rapprochement des fiscalités 
additionnelles et de la 
perception de la TEOM (Taxe 
d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères) a déjà été acté de 
façon non pénalisante pour 
l’ensemble des contribuables 
du territoire. Courant 2016, 
une révision des compétences 
de la nouvelle entité créée 
(plus de 32 000 habitants) fera 
l’objet d’une concertation entre 
élus. À l’issue seront désignés 
de nouveaux délégués, vice-
présidents, un président, ainsi 
que choisi un nouveau siège, 
un nouveau nom et défini un 
projet d’avenir commun.
Au total, 2016 est une année 
charnière importante pour 
notre devenir communautaire.

Que retenir pour 
ce traditionnel 
rendez-vous de 
bilan d’activité 
communautaire ?

2015
Poursuite des 
études et montage 
des dossiers

2016
Concrétisation 
des grands projets

2017
Fusion des deux 
communautés de 
Carnelle Pays de 
France et Pays de 
France

2017 à 2020
Déploiement de 
la fibre otpique 
avec le Syndicat 
Numérique du Val 

d’Oise

Les grands projets communautaires
Gendarmerie : après les fouilles archéologiques et un jury de concours architectural en 2015, 
sont prévus en 2016, le défrichement, le dépôt de permis de construire et les demandes de 
subventions État-Région-Département : début des travaux en 2017.

Friche Delacoste-Vulli : elle est en bonne voie de reconquête avec un projet mixte porté par 
Nexity avec 80% d’habitat et 20% d’activités pour lequel un permis de construire a été déposé 
en 2015 après une étude d’impact. Le début des travaux est attendu en 2016/2017.

Zone de l’Orme : en 2015, les fouilles archéologiques préventives ont mis à jour les 
vestiges d’une tranchée de 1914-1918. En 2016, après le passage du Tour de France le 24 
juillet, débutent les travaux de réalisation d’un giratoire subventionné à 50% par le Conseil 
Départemental. L’amenée des réseaux d’eau pluviale et d’assainissement sera entièrement 
prise en charge par le SICTEUB et le SIECCAO. Les premiers permis de construire seront 

déposés en 2017.

Raphaël Barbarossa
Président de la Communauté de Communes Carnelle Pays de France

passage Du tour De 
France
Le prochain Tour de France traversera le Val d’Oise et 
notre Communauté de Communes lors de sa dernière 
étape entre Chantilly et les Champs-Élysées dimanche 
24 juillet.
Les coureurs entreront dans le département en longeant 
l’Abbaye de Royaumont et passeront par Asnières, 
Viarmes, emprunteront la D909 (entre Saint-Martin-du-
Tertre et Belloy-en-France), pour rejoindre Attainville et 
Moisselles.

Marie-Pascale Ferré
Vice-présidente

Gilles Ménat
Vice-président

Lucien Mellul
Vice-président

Directeur de la publication : Raphaël Barbarossa
Directrice de la rédaction : Catherine Borgne
Conception-réalisation : Morgane Urbain
Crédit photos : photothèque des mairies de la Communauté de communes
Impression : Seugy Offset Services 10 500ex

Siège de la Communauté de Communes
Carnelle Pays-de-France :

Mairie de Viarmes
place Pierre Salvi 95270 Viarmes

www.carnelle-pays-de-france.fr

Rue Jean Moulin à Viarmes

FonDation royaumont 
programmation 
culturelle

La Communauté de Communes 
Carnelle Pays de France soutient 
à nouveau en 2016, des parcours 
de visite de l’abbaye et des ateliers 
d’éveil pour les classes de la 
maternelle au CE1, la programmation 
des événements patrimoine : jardins 
et activités en famille à l’abbaye 
de Royaumont (visites guidées et 
contées, ateliers enfants et parents-
enfants, conversations aux jardins, 
spectacles, expositions et installations 
sonores, etc.)
À ce titre, les habitants de la 
Communauté de Communes, sur 
présentation d’un justificatif de 
domicile, bénéficient de conditions 
privilégiées pour l’accès au site 
de l’abbaye, de ses jardins et de 
l’ensemble de la programmation dans 
le cadre de la visite du monument, 
que vous découvrirez dans l’agenda 
papier ci-joint.

• Tarif préférentiel pour les adultes et 
les enfants de plus de 12 ans (5,50€)

• Gratuité pour les enfants de 
moins de 12 ans ainsi que pour 
les habitants des communes de 
Viarmes et Asnières sur Oise

 
Certaines activités ont un nombre 
de places limité et nous vous 
recommandons de réserver dès à 
présent vos places sur notre billetterie 
en ligne via le lien ci-dessous, par 
téléphone ou sur place aux heures 
d’ouverture de la billetterie, du mardi 
au samedi.
h t tps : / /www.royaumont .com/ f r /agenda/
y/2016/m/7/genre/116
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Vous recevez, aujourd’hui, le premier numéro du journal 
de la Communauté de Communes qui vous sera distribué 
régulièrement. Son titre n’est (peut-être) pas déf initif. 

A la suite du départ de M. Jacques Renaud, les délégués 
communautaires se sont réunis le 30 mars 2010, pour élire le 
Président, les Vice-présidents et le bureau. 

Le bureau - qui a également le rôle de commission des f inances 
- a immédiatement préparé le budget de l’année 2010, voté le 
6 avril 2010. 

Dans les grandes lignes, à part le ramassage des déchets 
ménagers et assimilés, nous avons décidé de rentabiliser au 
maximum les locaux disponibles sur le village d’entreprises 
Morantin de Chaumontel, source non négligeable de 
f inancement de notre Communauté. 

Notre première priorité est de donner à la Communauté de 
Communes, les moyens de vous apporter de meilleurs services. 

La seconde est de soulager les budgets de nos communes en 
assumant certaines dépenses, en mutualisant nos moyens et 
en créant des groupements d’achats. En même temps, nous 
devrons accentuer l’esprit communautaire. 

C’est déjà bien avancé dans les têtes. Dans l’immédiat, l’avenir 
de la Communauté passe nécessairement par une phase de 
réelle construction communautaire qui la rendra plus forte et 
plus attractive. 

Cela prendra du temps. 
Patrick Decolin

Président 

Edito

Représentants

        PRÉSIDENT

Patrick Decolin, maire de Luzarches, conseiller général 

       VICE-PRÉSIDENTS

Fernand Pantanella, maire de Jagny-sous-Bois,
1er vice-président délégué aux travaux, à l’environnement et au
développement durable

Betty Beaslay, maire de Chaumontel,
2ème vice-présidente, déléguée à l’action et l’animation sociales,
à la petite enfance et aux services à la population 

Alain Rincheval, maire de Bellefontaine,
3ème vice-président, délégué à la culture et aux associations 

Cyril Diarra, maire de Villiers-le-Sec,
4ème vice-président, délégué au village d’entreprises Morantin 

Alain Melin, maire du Plessis-Luzarches,
5ème vice-président, délégué aux transports et à la mutualisation 
des moyens  

        DÉLÉGUÉS

Véronique Petit, conseillère municipale déléguée de Chaumontel, 
déléguée communautaire aux groupements de commande et à 
la gestion des baux et du fonctionnement du village d’entreprise 
Morantin 

Chantal Romand, adjointe au maire de Mareil-en-France,
déléguée communautaire à l’information et à la communication 

Édith Bossuto, maire d’Epinay-Champlâtreux 

Pierre Coulon, maire de Mareil-en-France 

Jacques Defrance, maire de Lassy  

Jacques Renaud, maire de Châtenay-en-France

LES COMMUNES
Bellefontaine  - Châtenay-en-France - Chaumontel - Épinay-Champlâtreux - 

Jagny-sous-Bois - Lassy - Le Plessis-Luzarches - Luzarches - Mareil-en-France - Villiers-le-Sec
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Au moment où tu quittes la Présidence de notre Communauté de Communes je voudrais, au nom de tous, te 
témoigner notre reconnaissance. 

Je ne reviendrai pas sur toutes les péripéties de la création de notre Communauté, en application de la loi Joxe 
de 1992 et entérinée par l’arrêté du Préfet Pascal de décembre 1993. 

Notre activité a commencé en 1994 sous la Présidence de Bernard Messéant et de ta Vice-présidence, jusqu’à 
ta nomination en 2001. C’est à ton initiative qu’au début, sans aucun personnel puis avec quelques heures de 
secrétariat par semaine, tu as assuré notre administration. Grâce à ta participation aux réunions de « Mairie 
conseils » et de l’Institut « La Boétie », tu as pu apporter une connaissance approfondie du fonctionnement 
des structures intercommunales et des aides possibles pour notre Communauté. 

Tu as obtenu alors une Dotation de Développement Rural (DDR) pour l’acquisition du terrain de Saint Lazare, 
sur lequel tu as fait réaliser un excellent projet de ferme d’activités. N’ayant pu voir le jour pour un problème 
d’urbanisme, la commune de Luzarches respectait les clauses d’acquisition et remboursait la Communauté qui, 
à son tour, restituait cette subvention. 

La Communauté a obtenu une nouvelle DDR pour l’achat de la zone d’activités Morantin à Chaumontel, 
destinée à la création d’un village d’entreprises.  Il a fallu une importante subvention pour sa construction, 
obtenue grâce à un Contrat de Territoire, diff icile à mener à bien. Ce projet était le moyen de dynamiser nos 
communes et d’apporter des ressources au budget communautaire, grâce aux loyers générés et au produit 
de la taxe professionnelle de zone. 

Une des principales activités de la Communauté concerne la collecte et le traitement des déchets ménagers. 
Cette compétence a été pendant de nombreuses années gérée directement par la communauté, avant d’être 
déléguée au syndicat  SIGIDURS l’année dernière. 

L’année 2009 a été également marquée par la reprise de la gestion de la bibliothèque de Luzarches, donnant 
ainsi un rôle culturel à notre Communauté. 

Je puis attester que tu as consacré à la Communauté de Communes beaucoup de temps, souvent au détriment 
de ton activité professionnelle, car tu ne ménageais pas tes horaires. Sois-en remercié. 

Une page se tourne mais je sais combien tu souhaites que notre Communauté se développe le mieux possible. 

                                                                        Jacques DEFRANCE  
         Maire de Lassy

Merci, Jacques Renaud

Pour le budget 2010, les principales décisions sont les suivantes :  

Gestion de la bibliothèque du Pays de France ;
Maintien du partenariat avec la Maison de l’Emploi de l’Est du Val-d’Oise ;
Participation à une étude sur les transports à la demande ;
Lancement d’une étude sur le thème de la petite enfance et des moyens de garde 
de proximité ;
Coordination de groupements de commande avec et au prof it des communes 
membres (sel de déneigement, papeterie, produits d’entretien, notamment) ;
Création d’un poste d’agent administratif pour soutenir les communes membres ;
Mutualisation des moyens et création de deux postes en CUI pour le nettoyage 
des voiries communales ;
Création et diffusion d’un document de communication à destination des
habitants ;
Réf lexion sur la prise de compétence « voirie intercommunale ».

Budget 2010

Communauté de Communes
15, rue Bonnet, 95270 Luzarches,
Tél. : 01.34.71.94.06 - Télécopie : 01.34.71.97.91
http://www.cc-paysdefrance.fr
Directeur de la publication : Patrick Decolin
Responsable de communication : Chantal Romand
Rédaction : P. Decolin, J. Defrance
Conception graphique : KAMARIS
Imprimerie : Hauguel
Tirage : 4500 exemplaires
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En déléguant les compétences de collecte et de traitement des 
déchets ménagers au syndicat SIGIDURS en juillet 2009, notre objectif 
prioritaire était d’optimiser la gestion f inancière et environnementale 
de ce service. 

Au budget 2010, nous pouvons d’ores et déjà constater les économies 
réalisées grâce à la mise en place du nouveau dispositif. 
Aussi  nous tenons à vous remercier pour vos efforts d’adaptation. 

Aujourd’hui, il est indispensable de poursuivre notre démarche en 
respectant au maximum les f ilières et le calendrier de collecte tout 
en valorisant l’accès gratuit aux déchèteries. 

Vous  trouverez dans ce bulletin une information pour la 
valorisation des déchets végétaux. N’hésitez pas à contacter le 
SIGIDURS au 0 800 735 736 (appel gratuit depuis un poste f ixe). 

Nous comptons sur votre engagement !

Reprise par la Communauté de Communes du Pays de France en 
2009, la bibliothèque de Luzarches a changé de nom. Elle a pris 
en même temps un nouvel élan. Déjà très fréquentée, le nombre 
d’inscrits a augmenté grâce aux nouvelles animations.

Un premier bilan montre que la bibliothèque compte 2 563 adhérents 
dont 1 870 emprunteurs, soit 1 215 adultes et 655 enfants. 79% d’entre 
eux habitent la Communauté de Communes du Pays de France. En 
2009 la bibliothèque a enregistré 346 nouvelles inscriptions, soit une 
progression de 32% par rapport à l’année 2008.

Les collections regroupent 27 626 livres dont 57% pour les adultes et 
43% pour la jeunesse,  et 131 Cdrom.  La bibliothèque aff iche un réel 
dynamisme : elle a enregistré en 2009, 33 094 prêts.

Les 21 animations proposées de septembre à décembre 2009 ont 
rassemblé 638 personnes. Auprès de la jeunesse, elles remportent un 
franc succès. Le programme du 2ème trimestre 2010 est disponible en 
mairie ou à la bibliothèque. 

Les résultats encourageants de 2009 se conf irment en ce début 
d’année 2010. Nous vous tiendrons informés de cette progression.

Bibliothèque du Pays de France
2 rue Saint-Damien 95270 Luzarches

Téléphone 01.34.71.21.20 – biblio@cc-paysdefrance.fr

Collecte et traitement
des déchets ménagers

La Bibliothèque
du Pays de France
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Village d’entreprises

Morantin
Afin de dynamiser le territoire intercommunal et augmenter les 
recettes du budget communautaire, la Communauté de Communes 
s’est engagée dès 2002 dans l’aménagement d’un village d’entreprises.  
Ce dernier est situé sur la commune de Chaumontel dans un parc de 
15 500 m², chemin de Coye-la-Forêt.

La Lyonnaise des Eaux fut la première entreprise à s’installer, en 
2006. A ce jour, le village accueille sept entreprises réparties sur des 
locaux d’une superf icie de 3 500 m2. Elles sont installées dans des 
modules adaptés à leurs activités, chacune disposant d’un parking 
privé pouvant accueillir plusieurs véhicules. 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter
la Communauté de Communes au 01.34.71.94.06

ou Madame Véronique Petit,
déléguée communautaire au village d’entreprises

au 06.13.65.54.45.

La Maison de l’Emploi vous accueille à Luzarches et vous 
accompagne dans vos démarches de recherche d’emploi 
(offres, accès Internet,  CV, LM,…). 

RDV à la Communauté de Communes :
15 rue Bonnet à Luzarches,

lundi et mercredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30,
vendredi de 9h à 12h. 

      01.34.71.01.02

INFO +

Crédit photo : PHILEAS Atelier d’architecture



Valorisez vos déchets végétaux !

Le service de collecte des déchets végétaux en porte à porte a 
repris depuis la f in du mois de mars. 

Les modalités de présentation sont les suivantes :

Les sacs plastiques sont totalement proscrits. Ils ne peuvent être 
séparés des déchets végétaux sur la plateforme de traitement et 
ils nuisent à la qualité du compost.

Ce service est complémentaire à l’apport en déchèterie. Vous pouvez 
ainsi déposer gratuitement vos déchets végétaux à la déchèterie de 
Viarmes, de Bouqueval – Le Plessis-Gassot ou de Sarcelles.

En fagots : les branchages et tailles de haies doivent être fagotés 
avec un lien naturel (éviter les f ils de fer, câbles électriques ou 
sangles en plastique), dimension du fagot : 50 cm de diamètre et 
1,50 m de longueur ;
En vrac dans des sacs papier biodégradables que vous pouvez 
acheter en magasin ;
En vrac dans une petite poubelle ronde avec anses communément 
appelée « lessiveuse » ;
En vrac dans une poubelle marquée d’une étiquette fournie par 
le SIGIDURS ou disponible dans votre mairie. Elle doit être collée 
sur la face avant de la cuve.

La réduction de la quantité de déchets à collecter et par 
conséquent la limitation des coûts liés à leur traitement,
Le recyclage et la valorisation de vos déchets organiques par la 
fabrication de compost,
L’obtention d’un amendement gratuit et naturel pour votre 
jardin.

Il vous est possible d’acquérir un éco-composteur en bois ou en 
plastique, le SIGIDURS prenant en charge une partie du coût du 
premier éco-composteur. L’acquisition d’un éco-composteur implique 
une adhésion à la charte d’utilisation que vous trouverez ci-jointe avec 
le bon de commande.

Dans ce contexte, le SIGIDURS avait réalisé un sondage auprès 
des habitants de la collectivité entre décembre et avril dernier. Les 
personnes ayant renvoyé le bulletin de réponse recevront par courrier 
un bon de commande pour conf irmer leur demande.
Pour vous accompagner dans cette nouvelle démarche, les 
ambassadeurs du tri du SIGIDURS sont à votre disposition au numéro 
vert                                      du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 
14h à 17h.

Le SIGIDURS souhaite également développer le compostage à la 
maison. En effet, le compostage à domicile des déchets de cuisine 
fermentescibles et des déchets végétaux, présente de nombreux 
avantages :

CHARTE D’UTILISATION DES ÉCO-COMPOSITEURS

N’hésitez pas à nous contacter
pour toute information complémentaire :

Appel gratuit depuis un poste f ixe

Réserver l’utilisation des éco-composteurs fournis par le SIGIDURS à 
son habitation située dans l’une des communes suivantes :
Bellefontaine, Bouffémont, Bouqueval, Châtenay-en France, 
Chaumontel, Domont, Ecouen, Epinay-Champlâtreux, Ezanville, 
Jagny-sous-Bois, Lassy, Le Plessis-Luzarches, Luzarches, Mareil-en-
France, Moisselles, Piscop, St-Brice-sous-Forêt, Villiers-le-Sec ;
Appliquer les bonnes pratiques inscrites dans le guide du compostage 
fourni par le SIGIDURS ;
Répondre aux questions qui pourront lui être posées par le 
SIGIDURS concernant l’élaboration du compost, le composteur et 
son utilisation.

Fournir les informations nécessaires à la pratique du compostage 
au travers d’un guide du compostage, de visites et de contact 
téléphoniques ou électroniques ;
Informer des résultats d’enquêtes concernant les pratiques de 
compostage.

BON DE COMMANDE

Veuillez nous retourner le bon de commande ci-dessous avant le 15 juin 2010 en précisant bien votre choix (bois ou plastique) ainsi qu’un chèque à l’ordre du 
Trésor Public à l’adresse suivante : SIGIDURS – 1, rue des Tissonvilliers - 95200 Sarcelles.

Nom  : ............................................................................................................. ..........   Prénom : .................................................................
Adresse : ..................................................................................................................................................................................................................
Code Postal : ...............................................    Commune : ...................................................................................................................
Téléphone : .....................................................................................................     E-mail : .........................................................................................................................................................................................................................

Fait à .............................................................................   le .......................................................    Signature

      Je Cer tif ie avoir lu la char te d’utilisation de 
l’éco-composteur et en accepte les conditions

L’administré s’engage à : Le syndicat SIGIDURS s’engage à :

Type (Bois ou plastique) Quantité Prix

1er éco-composteur avec distribution
Bois (300 L) : 15€ ou Plastique (400 L) : 10€

Éco-composteurs supplémentaires à prix coûtant
Bois (300 L) : 54,39€ ou Plastique (400 L) : 42,34€

MONTANT TOTAL à régler
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Du projet à l’action
Deux agents techniques au service 
de la propreté de nos rues

Focus entreprise  
LUZARCHES ANTENNES choisit 
le village d’entreprises Morantin

Infos plus 
Le site Internet de la 
Communauté de Communes
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Épinay-Champlâtreux 
& Villiers-le-Sec
Les communes qui nous entourent, toutes celles qui font 
partie de la Communauté de Communes du Pays de 
France, vous les connaissez certainement ! Et pourtant 
de nombreux trésors cachés restent méconnus. Pour 
partager avec vous leurs histoires et leurs richesses, 
nous avons le plaisir de vous présenter aujourd’hui les 
particularités de deux d’entre elles.

Villiers-le-Sec

Les premières pierres de ce village apparaissent sous le 
régime d’Auguste (27 à 14 avant J-C). Le village médiéval, lui, 
date du 6ème siècle . Si Mathieu le Bel mentionne son existence 
au 12ème siècle, son développement, avec la construction de 
l’église et  des fermes importantes, se situe au 16ème siècle.

• Visitez cette merveilleuse église construite en pierres 
     taillées, admirez sa nef double ainsi que ses boiseries.
 

•   Découvrez l’abreuvoir en grés restauré au 20ème siècle

Épinay-Champlâtreux

Une histoire très riche pour ce petit village. Du néolithique 
à la période gallo-romaine, le territoire est régulièrement 
occupé. Si de puissants Mérovingiens résidaient au lieu-dit 
“ le palais ”, c’est en 1525 que la famille de la Grange, tréso-
rier du roi, acquiert le territoire. En 1838 le président de Molé 
tient à Champlâtreux un conseil des ministres en présence du 
roi Louis-Philippe.

• Découvrez  la ferme du Trianon bâtie en 1657. Les deux 
   tours qui défendaient ce manoir fortifié entourent toujours 
   le porche d’entrée

• Observez l’Auberge, ancien relais de poste, les chevaux se 
   désaltéraient à l’abreuvoir caché dans le bosquet qui longe 
   la RD 316

Le château de Champlâtreux, construit entre 1751 et 1757, 
se cache derrière des arbres centenaires. Sa façade côté 
jardin est ornée d’une importante iconographie sculptée 
représentant diverses scènes de chasse, de l’art, des saisons 
et des continents. Le domaine est merveilleux, il témoigne de 
l’importance de notre territoire tout au long de l’histoire de 
France.
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L’éditorial du Président
Avec ce deuxième numéro, vous recevez une nouvelle 
information sur l’activité de votre Communauté de 
Communes. Grâce à un consensus entre des hommes et 
des femmes qui veulent que nous portions ensemble et 
rapidement des projets communs, les choses avancent 
très vite.

La modification de nos statuts communautaires a été 
approuvée à l’unanimité des délégués. Le village d’entreprises 
Morantin de Chaumontel, source non négligeable de 
financement de notre communauté, est en ordre de marche. 
Il n’y a plus, à l’heure actuelle, d’entreprise qui ne verse 
pas son loyer normalement. Le nettoyage des rues de nos 
dix communes, par deux agents nouvellement recrutés et 
grâce au prêt de la balayeuse de Chaumontel, a débuté en 
septembre. Sous réserve de l’acceptation de nos nouveaux 
statuts par le Préfet qui devrait intervenir peu de temps après 
les votes de nos conseils municipaux, dès 2011, la communauté 
achètera, en lieu et place de vos communes, le sel de 
déneigement et les ramettes de papier. L’Office de tourisme de 
Luzarches et de ses environs deviendra un office de tourisme  
intercommunal ainsi que le réseau des assistantes maternelles. 
Nous recruterons un agent administratif qui travaillera à mi-
temps à la Communauté et à mi-temps à la mairie d’Epinay-
Champlâtreux. Cet agent sera également chargé de soutenir 
les plus petites communes membres qui ne peuvent pas 
remplacer leur unique agent en vacances ou malade. Enfin, 
nous montons actuellement, avec les services du Conseil 
général, un contrat départemental pour la rénovation de 
certaines voiries que nous avons déclarées intercommunales 
et pour l’enfouissement des containers d’apport volontaire qui 
élimineront progressivement les containers souvent sales et 
qui dénaturent nos villages.

Patrick Decolin

Repères
Notre Communauté de Communes 
• Date de création : 
   20 décembre 1993
• Nombre de communes 
   membres :  10
• Superficie : 5 600 ha
• Nombre d’habitants : 
   9 500

Pour définir les orientations de travail, concevoir et 
réaliser les projets, les élus de la Communauté de 
Communes se réunissent régulièrement au sein de trois 
instances :

le bureau, composé des dix maires et de deux délégués 
en charge de la gestion du village d’entreprises et de la 
communication. C’est l’organe exécutif de la Communauté, 
qui définit les orientations stratégiques et exécute les 
délibérations ; 

les commissions thématiques , pilotées par un Vice-président 
et composées de dix membres, soit un délégué par commune. 
Elles permettent de débattre et d’échanger sur chaque projet 
et de préparer l’action des agents de la collectivité ; 

le Conseil communautaire, l’organe délibérant de la 
Communauté de Communes, fonctionne  comme un Conseil 
municipal. Il se réunit régulièrement à l’initiative du Président 
et permet de voter les délibérations dans les domaines de 
compétences de la Communauté de Communes . Ses séances 
sont publiques.

Le Président, les Vice-présidents et les délégués 
communautaires vous adressent tous leurs voeux 
de santé et de bonheur pour cette année 2011.



Focus entreprise

Luzarches Antennes Alarmes
Contact : Thierry Gouzou, Directeur technique
Village d’entreprises Morantin - Chemin de Coye-la-Forêt 
(RD 316 ex RN 16) - 95270 Chaumontel
Tél : 01 30 35 05 81 - 06 09 16 20 71 / Fax : 01 34 09 91 05
E-mail : contact@luzarches-antennes.com

Cadre de vie 
Deux agents techniques au service 
de la propreté de nos rues
Depuis quelques semaines, vous avez peut-être croisé 
dans votre rue Didier et Laurent, appliqués à balayer 
le trottoir, à nettoyer la chaussée ou à souffler les 
feuilles. 

En  effet, la Communauté de Communes a décidé de 
créer deux postes d’agents techniques pour mettre en 
œuvre un grand projet de nettoyage des rues, à l’échelle 
intercommunale. Ce projet a pu voir le jour grâce à la 
participation active de la commune de Chaumontel, qui a mis 
à la disposition de la Communauté sa balayeuse laveuse pour 
une durée d’un an, afin de tester ce service. Le soutien actif 
des équipes des services techniques communaux a permis 
de déployer ce nouveau service de manière efficace. Après 
avoir traversé avec détermination la pénurie de carburant et 
la délicate période de chute des feuilles, nous allons profiter 
de la pause hivernale pour peaufiner les tournées de la 
balayeuse dans nos dix communes, avec, pour objectif, un 
retour gagnant dès le retour de températures positives. 

Pour tout renseignement, n’hésitez pas à contacter 
le secrétariat de la Communauté de Communes par 
téléphone au 01.34.71.94.06. 

Transport
Un accès facilité au pôle de Roissy
Les transports évoluent sur notre territoire. Depuis le 
premier septembre dernier, une nouvelle ligne de bus 
traverse la Communauté de Communes. 

Le STIF a mis en place la ligne “100” qui part de Persan pour 
rejoindre la zone de ROISSYPOLE, en passant par la gare 
de Luzarches. Elle fonctionne du lundi au dimanche inclus 
et permet un accès direct aux emplois de la plateforme de 
Roissy.

Pour le futur, la Communauté de Communes travaille avec le 
Conseil Général du Val d’Oise sur le Schéma Départemental 
des Mobilités. L’objectif est de définir et dessiner les besoins 
futurs en équipements et grandes lignes de transports 
(liaisons vers la capitale et vers les grandes zones d’activité 
du département). Parallèlement, nous lançons une étude 
avec la Communauté de Communes  de Roissy Porte de 
France sur des moyens de transport permettant de répondre 
à des objectifs locaux et à la demande. Les résultats de cette 
étude seront établis pour l’été 2011.

Économie & mutualisation
À plusieurs, on est plus fort !
è 10 communes s’épaulent pour optimiser le devenir 
     d’un territoire. 
è 10 communes solidaires composent 
     un bassin de vie pour 10 000 personnes
     environ. 
è 10 communes ont des atouts, des  
     projets et ainsi réunies, des moyens
     accrus pour les mettre en œuvre.

La Communauté de Communes a adopté, lors de sa réunion 
plénière du 28 septembre dernier, ses nouveaux statuts. Ces 
derniers définissent les nouvelles prises de compétences de 
la Communauté de Communes du Pays de France. En voici 
quelques-unes : la réfection de voies communales d’intérêt 
communautaire, le soutien aux actions de promotion et de 
développement touristique, l’acquisition et la gestion d’un parc 
de matériel intercommunal mis à disposition des communes, 
le groupement de commandes… Notre Communauté de 
Communes a décidé, en adoptant ses nouveaux statuts, que 
l’optimisation des dépenses locales est devenue un enjeu 
majeur.

Avec la mutualisation des moyens, il s’agit ainsi de dépenser 
mieux. En effet, la finalité de la mutualisation n’est pas, en soi, 
de générer des économies, mais d’abord -et sans forcément que 
ceci empêche cela- de dégager les marges de manœuvre pour 
chacune de nos communes,  pour améliorer des prestations, 
pour en mettre de nouvelles en place, voire pour continuer 
à assurer celles qui seraient menacées par une évolution 
défavorable des finances publiques locales.  Et c’est ainsi que 
d’ores et déjà, certaines commandes sont désormais regroupées 
pour « tirer les prix », à l’exemple du sel de déneigement, 
tellement d’actualité en ce moment, et dont l’économie réalisée 
est de l’ordre de 1250 euros environ par commande.

D’autres projets de regroupement sont également à 
l’étude : les fournitures de bureau, les contrats d’entretien sur 
l’éclairage public, les systèmes d’incendie (extincteurs, visites 
réglementaires…).

lire la suite ì

Un des projets concernait le personnel : il est désormais 
acquis que la Communauté de Communes va créer un poste 
de secrétaire de mairie qui sera réparti entre la commune 
d’Epinay-Champlâtreux et la Communauté de Communes qui 
pourra lui confier des missions ponctuelles de remplacement 
de secrétaire dans les différentes communes du territoire. Son 
temps non employé par l’une au l’autre de nos communes 
sera consacré à l’assistanat du responsable administratif de la 
Communauté.

A plusieurs, on est vraiment plus fort !

 

 
LUZARCHES ANTENNES 
choisit le village d’entreprises 
Morantin
Implanté à Luzarches depuis de nombreuses 
années, Thierry Gouzou a transféré son 
entreprise sur le site du village d’entreprises 
intercommunal, le 1er novembre dernier. Retour 
sur son parcours.
 
C’est en 1988 que Monsieur Thierry Gouzou, jeune 
artisan, a fait le bonheur des habitants de la région 
qui ne recevaient pas les 5ème  et 6ème  chaînes, alors 
que cette réception existait depuis longtemps 
en Ile-de-France. La profession d’antenniste et 
d’électricien basse tension était alors méconnue. 
Par la suite et tout naturellement, le bouche à oreille 

a fait son chemin et de nombreux habitants de la 
région contactaient “ MONSIEUR LUZARCHES 
ANTENNES ” ou encore le “ CAMION ORANGE ”. 
Puis naissaient les premières antennes satellites et 
de nombreux résidents en zone d’habitation difficile 
ont pu bénéficier de la télévision par satellite. A 
cette époque, peu de systèmes d’alarme ou de 
surveillance étaient nécessaires, malheureusement 
ces temps ont bien changé. L’entreprise familiale 
s’est progressivement développée, comptant 
aujourd’hui un peu plus de camions oranges et une 
équipe de professionnels. Luzarches Antennes reste 
toujours à la pointe des nouvelles technologies, que 
ce soit en réception télévisée, en alarme ou en vidéo 
surveillance. Elle répond aux besoins d’une clientèle 
variée, composée de particuliers et de collectivités. 
Le secret de Monsieur “ Luzarches Antennes “ : 
“ je garde mon statut d’ar tisan, basé sur du vrai 
conseil et un travail de qualité “. 

Les prestations :

• Tous types d’antennes hertziennes et 
   satellites TV
• Antennes GSM, pour réception téléphone 
   mobile sur site difficile , maison particulière 
   ou bureaux
• Portier vidéo
• Paratonnerres
• Alarmes
• Vidéo surveillance
• Téléphonie

D
u 

pr
oj

et
 à

 l’
ac

tio
n

http://www.cc-paysdefrance.fr
Enregistrez cette adresse 
Internet, elle vous sera utile !

Le site Internet de la Communauté de Communes existe depuis 
l’été 2009 et a pour objectif de renseigner sur l’ensemble des 
services que cette dernière propose aux administrés des 10 
communes qui la composent. Ainsi, on y retrouve une « page » 
pour chaque commune, avec nom et nombre d’habitants ; 
des informations sur la bibliothèque intercommunale : son 
fonctionnement, son fonds, les animations ou encore les horaires ; 
des explications sur la collecte des déchets ménagers et autres, 
les gestes malins et le tri sélectif pour un environnement plus 
propre ; des informations précieuses sur le por tage de repas à 
domicile ou l’action en faveur de la sécurité routière ; les comptes 
rendus des conseils communautaires que l’on peut également 
télécharger, et les bulletins d’information.
 

Avec le site Internet de la Communauté de Communes, restez 
informés comme les 350 visiteurs virtuels mensuels !

è Infos plus

èUne autre entreprise du 
village Morantin vous sera 
présentée dans le prochain 
bulletin LES INFOS.
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